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Introduit en 2013 dans le cadre de la doctrine « zones humides » du bassin 

Rhône-Méditerranée, à travers la note du secrétariat technique du SDAGE, 

le plan de gestion stratégique  est un document de planification réalisé à 

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËɀÜÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÈÉÙÐÛÈÕÛɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚȭ 

 

+Ìɯ×ÓÈÕɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯÌÚÛɯÜÕɯÖÜÛÐÓɯËɀÈÐËÌɯãɯÓÈɯËõÊÐÚÐÖÕɯãɯÓɀÐÕÛÌÕÛÐÖÕɯ

ËÌÚɯÔÈÐÛÙÌÚɯËɀÖÜÝÙÈÎÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚȭɯ(ÓɯÝÐÚÌɯãɯÛÙÈËÜÐÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯÌÛɯÔÌÕÈÊÌÚɯ

qui pèsent sur les zones humides et peut ainsi aider les décideurs publics à 

ÐÕÛõÎÙÌÙɯÊÌÚɯÔÐÓÐÌÜßɯËÈÕÚɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÌÜÙɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭ 

 

Ce document constitue le plan de gestion stratégique des zones humides 

de la partie française du bassin versant du Sègre situé e ãɯÓɀÌßÛÙõÔÐÛõɯ.ÜÌÚÛɯ

du département des Pyrénées Orientales  
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1. Quõest-ce quõune zone humide ? 

2ÌÓÖÕɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭɯƖƕƕ-ƕɯËÜɯ"ÖËÌɯËÌɯÓɀ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓÌÚɯzones humides sont 

« ËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚȮɯÌß×ÓÖÐÛõÚɯÖÜɯÕÖÕȮɯÏÈÉÐÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÐÕÖÕËõÚɯÖÜɯÎÖÙÎõÚɯËɀÌÈÜɯ

douce, salée ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire, ou dont la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

×ÌÕËÈÕÛɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌȭ » 

Les Arrêtés ministériels du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009 précisent les 

critères de définition et de délimitation des zones humides.  

Les critères retenus par les arrêtés sont : 

- Un critère pédologique  ȹÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓɀÏàËÙÖÔÖÙ×ÏÐÌɯËÌÚɯÚÖÓÚȺ ; 

- Un critère végétation  (expertise des habitats naturels et de la 

végétation). 

Ces deux critères sont cumulatifs ou suffisants  ȯɯÐÓɯÚÜÍÍÐÛɯØÜÌɯÓɀÜÕɯËÌÚɯËÌÜßɯ

ÊÙÐÛöÙÌÚɯÚÖÐÛɯÙÌÔ×ÓÐɯ×ÖÜÙɯØÜɀÜÕɯÛÌÙÙÈÐÕɯ×ÜÐÚÚÌɯ÷ÛÙÌɯØÜÈÓÐÍÐõɯËÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȭɯ 

+ɀÌÈÜɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯÔõÛõÖÙÐØÜÌɯȹ×ÓÜÐÌÚȺɯÌÛɤÖÜɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌɯȹÕÈ××ÌȺȮɯÌÚÛɯËÖÕÊɯÓÌɯ

ÍÈÊÛÌÜÙɯËõÛÌÙÔÐÕÈÕÛɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȭɯ+ÌÚɯÝÈÙÐÈÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ

ÕÐÝÌÈÜßɯ ËɀÌÈÜɯ Ëõ×ÌÕËÌÕÛɯ ãɯ ÓÈɯ ÍÖÐÚɯ ËÌÚɯ ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ ÊÓÐÔÈÛÐØÜÌÚȮɯ

météorologiques, géomorphologiques (géologie, pédologie, topographie) et 

hydrographiques (réseau hydrographique).  

+ÌÚɯÉÈÙÙÈÎÌÚȮɯÓÌÚɯ×ÓÈÕÚɯËɀÌÈÜȮɯÓÌÚɯÎÙÈÕËÚɯÍÓÌÜÝÌÚɯÖÜɯÌÕÊÖÙÌɯÓÌÚɯÓÈÎÜÕÌÚȮɯÕÌɯ

sont pas considérés comme des zones humides, mais leurs abords pouvant 

présenter une végétation hygrophile à fort recouvrement, peuvent parfois 

être considérés comme des zones humides. 

Quelles fonctions assurent-elles ? 

Pour Malt by, « les zones humides sont des écosystèmes tout à fait originaux, 

×ÙÌÕÈÕÛɯËÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚȮɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚØÜÌÓÚɯÓɀÖÔÕÐ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÌÈÜɯÌÕÛÙÈćÕÌɯËÌÚɯ

spécificités en termes de fonctionnements écologique, biogéochimique et 

hydrologique » (Maltby et al., 1996). 

Selon la bibliographie, les fonctions des zones humides peuvent être 

regroupées en trois grandes catégories : 

- Fonctions hydrologiques/hydrauliques  : 

+ÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÈÚÚÜÙÌÕÛɯÜÕɯÚÛÖÊÒÈÎÌɤɯÙÌÓÈÙÎÈÎÌɯËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÕɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÊÌɯ

du bassin-versant. Elles jouent un rôle éponge. Ainsi, en période de hautes 

ÌÈÜßȮɯÌÓÓÌÚɯÙÈÓÌÕÛÐÚÚÌÕÛɯÓɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÌÈÜßɯamortissant ainsi le risque de 

ÊÙÜÌɯÌÛɯãɯÓɀÐÕÝÌÙÚÌȮɯÌÕɯ×õÙÐÖËÌɯËÌɯÉÈÚÚÌÚɯÌÈÜßȮɯÌÓÓÌÚɯÙÌÓÈÙÎÜÌÕÛɯÓɀÌÈÜɯÚÛÖÊÒõÌɯ

ÙõËÜÐÚÈÕÛɯÈÐÕÚÐɯÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯËɀÜÕɯõÛÐÈÎÌɯÛÙÖ×ɯÚõÝöÙÌȭ 

- Fonctions physiques/biogéochimiques  : 

+ɀÌÈÜɯÌÕɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÊÌɯËÜɯÉÈÚÚÐÕ-ÝÌÙÚÈÕÛɯÌÛɯËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜȮɯÌÛɯÛÙÈÕÚÐÛÈÕÛɯ×ÈÙɯ

les zones humides peut subir des transformations physico-chimiques.  

$ÓÓÌɯ×ÌÜÛɯÈÐÕÚÐɯ÷ÛÙÌɯõ×ÜÙõÌȮɯËõÕÐÛÙÐÍÐõÌɯÌÛɯËõÉÈÙÙÈÚÚõÌɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌÚɯ

matières toxiques. 

- Fonctions écologiques  : 

Les zones humides sont des milieux originaux qui accueillent une 

biodiversité qui leur est propre, avec des espèces adaptées à une alternance 

ÌÕÛÙÌɯÜÕɯÙõÎÐÔÌɯËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÌÛɯËɀÌßÖÕËÈÛÐÖÕȭ 
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Les zones humides potentielles du territoire ont été délimitées de façon 

ÎõÖÔÈÛÐØÜÌȮɯãɯÓɀÈÐËÌɯËɀÜÕɯ2àÚÛöÔÌɯËɀ(ÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ&õÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯȹ2(&Ⱥȭ 

Deux entités ont été considérées : 

 

1. Les Espaces Humides de Référence  

Les espaces de référence, plus larges que les zones humides, sont définis par 

des caractéristiques physiques du territoire  à la présence de zones humides 

et par des paramètres qui influent sur le fonctionnement et les fonctions 

hydrologiques, biogéochimiques et écologiques de celles-ci (pente, texture 

du sol, positionnement dans le bassin-ÝÌÙÚÈÕÛȮɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõÚɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌÚȮɯȱȺȭ 

+ÈɯÕÖÛÐÖÕɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯÌÚÛɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯ×ÖÜÙɯ

mettre en valeur la capacité du territoire à développer des fonctionnalités 

ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯËÌÚɯÔÐÓÐÌÜßɯÏÜÔÐËÌÚɯÔ÷ÔÌɯÚɀÐÓɯÕÌɯÚɀÈÎÐÛɯ×ÈÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ

ÏÜÔÐËÌÚɯËɀÜÕɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌȭɯ"ÌÛÛÌɯÌÕÝÌÓÖ××ÌɯÈɯõÛõɯÜÛÐÓÐÚõe 

dans la présente étude uniquement comme référence technique afin de 

mieux comprendre les fonctions et services rendus des zones humides. 

+ɀ ÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀ$ÈÜɯÈɯdélimité  en 2021 tous les espaces de référence de 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÉÈÚÚÐÕɯ1ÏĠÕÌɯ,õËÐÛÌÙÙÈÕõÌɯ"ÖÙÚÌɯÌÕɯÚɀÐÕÚ×ÐÙÈÕÛɯËÌɯÊÌÛÛÌɯ

méthode.  

La méthode utilisée a été développée par Mme Suzanne Catteau (doctorante 

à la Tour du Valat)Ȯɯ ÌÛɯ ÚɀÐÕÚ×ÐÙÌɯ õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ ËÜɯ ɋ Guide pour la 

reconnaissance des zones humides du bassin Rhône-Méditerranée » de 

2012.  

Elle est schématisée ci-contre  

 

Les espaces de référence du territoire du bassin versant du Sègre ÚɀõÛÌÕËÌÕÛɯ

sur une surface totale de 298 km ², soit environ 74% ËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯØÜÐɯÚɀõÛÌÕËɯ

sur 400 km².  
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Carte 1 : Espaces Humides de Référence du territoire du bassin versant ËÜɯ2öÎÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀõÛÜËÌ 



 

Plan de gestion stratégique des zones humides Bassin Versant du Sègre 

           Référence étude : 551-2412-PLGSZH-CCPyrénéesCerdagne-Saillagouse-VF      12 

2. Les zones humides potentielles  et avérées 

2.1. Recherche et analyse des données existantes 

 

+ɀ ÛÓÈÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓɯËÌɯ2014 ÈɯõÛõɯ×ÙÐÚɯÊÖÔÔÌɯÉÈÚÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ

ÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀõÛÜËÌ. A partir de 

ÊÌÛÛÌɯ ÉÈÚÌȮɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ËÖÕÕõÌÚɯ ÚÜÙÍÈÊÐØÜÌÚɯ ËÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÏÜÔÐËÌÚɯ ÖÕÛɯ õÛõɯ

consultées et présentées ci-après : 

V Inventaire des zones tourbeuses et para-tourbeuses sur le Parc 

Naturel Régional des Pyrénées-Catalanes 2002-2006 ; 

V Cartographie des habitats et données des sites Natura 2000 ; 

V Caractérisation des habitats naturels de la Réserve Naturelle 

dɀ$àÕÌ ; 

V Schéma Régional de Cohérence Écologique. 

Une compilation des toutes les entités zones humides issues des différents 

inventaires a été réalisée sous une même couche vectorielle. Ce corpus de 

zones humides fÌÙÈɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÈÛÐÖÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÌÛɯËɀÜÕÌɯ

ÈÕÈÓàÚÌɯ ËÌÚɯ ×ÙÌÚÚÐÖÕÚɯ ÈÍÐÕɯ ËɀõÛÈÉÓÐÙɯ ÜÕÌɯ ÚõÓÌÊÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ÏÜÔÐËÌÚɯ

×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÚɯØÜÐɯÍÌÙÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÜɯ/&29'ȭ Les attributs de base de la couche 

vectorielle des zones humides créée à partir de la compilation des données 

existantes est définie dans le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1ȯɯ ÛÛÙÐÉÜÛÚɯËÌɯÉÈÚÌɯËÌɯÓÈɯÊÖÜÊÏÌɯÝÌÊÛÖÙÐÌÓÓÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯ

ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÓÈÕɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯ 

 

2.2. Actualisation des inventaires existants avec lõanalyse 

géomatique des données bibliographiques  

 

1.1.1. 2.2.1 Importation et correction  des données existantes 

Les données disponibles des entités zones humides des inventaires existants 

ÊÖÔÔÌɯÓɀ ÛÓÈÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓɯÖÕÛɯõÛõɯÐÕÊÖÙ×ÖÙõÌÚɯãɯÓÈɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÉÈÚÌɯËÌɯ

ËÖÕÕõÌÚɯ×ÖÜÙɯõÝÐÛÌÙɯÓÈɯ×ÌÙÛÌɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕȭɯ+ÌɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÌÕÛÐÛõɯËÌɯÓɀ ÛÓÈÚɯ

départemental a été conservé et un nouveau code a été rajouté pour le Plan 

de Gestion Stratégique.  

+ÌÚɯ ËÖÕÕõÌÚɯ ËÌɯ Óɀ ÛÓÈÚɯ Ëõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓɯ ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯ ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ ÍÖÙÔÌÚɯ

géométriques : polygones, polylignes et points. Vu que toutes les données 

de la couche vectorielle sont surfaciques, les polylignes ont été converties en 

×ÖÓàÎÖÕÌÚɯÈÝÌÊɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯáÖÕÌɯÛÈÔ×ÖÕɯËÌɯƕƔɯÔȭɯ"ÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓÌÚɯ

Attribut Définition Exemple
id Id de l'entité qui sera établie à la fin de l'analyse 1060

ID_PGSZH

Code de la zone humide potentielle ou avérée pour le plan de 

gestion stratégique SEGRE_1060

NOM_ZHP Nom de la zone humide CAMPCARDOS d'après photo interprétat

ECOREGIO

Ecorégion issue de la méthode de reconnaissance des zones 

humides de l'Agence de l'Eau 22

CD_TP_ZH Typologie SDAGE 7

CD_MET Code de l'origine de l'entité 3.3

LB_MET Libellé de l'origine de l'entité Atlas départemental ZH - Données PNR PC

ID_ZH_AT Code de la zone humide de l'Atlas départemental 66SAGNE0084

STATUT-AT

Précision sur la reconnaissance de la zone humide de l'Atlas: 

ŀǾŞǊŞŜΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ł ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ŎƻƴŦƛǊƳŜǊΧΦ ZH reconnue au perimetre delimite

STATUT Synthèse sur la reconnaissance de la zone humide Reconnue au périmètre délimité

DATE_MISEDate de la donnée en origine

AREA surface en m2 16255.623

id_zone__1 Information complémentaire de l'Atlas départemental partie d'un ensemble

MODIF-Ph1

Commentaires sur les modifications de l'entité ZH lors de la 

compilation des données Entité ZH à cheval sur le périmètre d'étude

Probabi

Probabilité de présence de la ZH potentielle suite à l'analyse du 

contexte

Comment Commentaires spécifiques
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×ÖÐÕÛÚȮɯÐÓÚɯÖÕÛɯõÛõɯÊÖÕÝÌÙÛÐÚɯÌÕɯ×ÖÓàÎÖÕÌÚɯÈÝÌÊɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÙÈàÖÕɯËÌɯ

10 m autour du pointage.  

+ɀÈÛÛÙÐÉÜÛɯ ɋ STATUT -AT» précise le degré de connaissance sur la 

ËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÛÐÛõɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯËÈÕÚɯÓɀ ÛÓÈÚɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓɯà partir de 

3 catégories :  

- 9ÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯÙÌÊÖÕÕÜÌɯÈÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËõÓÐÔÐÛõȭɯ+ɀÌÕÛÐÛõɯÈɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯ

de prospections sur le terrain qui ont permis de délimiter 

précisément son périmètre ; 

- 9ÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯÙÌÊÖÕÕÜÌɯÈÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯãɯ×ÙõÊÐÚÌÙȭɯ+ɀÌÕÛÐÛõɯÈɯõÛõɯÈÝõÙõÌɯ

en tant que zone humide mais son périmètre doit être encore défini 

avec des prospections sur le terrain et en application des arrêtés 

ministériels du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009 ; 

- 9ÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌȭɯ+ɀÌÕÛÐÛõɯÐÕËÐØÜÌɯÜÕÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌɯ

zone humide mais des prospections sur le terrain sont nécessaires 

×ÖÜÙɯÓɀÈÝõÙÌÙȭɯɯ 

$ÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯÎõÖÔõÛÙÐØÜÌɯËÌɯÓɀÌÕÛÐÛõɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯãɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌȮɯ

cette précision sur la délimitation des zones humides doit être cohérente. 

Par exemple, une entité en polyligne à son passage en polygone ne doit pas 

avoir le statut de « zone humide reconnue à périmètre délimité  » mais plutôt 

« zone humide au périmètre à préciser Ɍȭɯ+ɀÐÔ×ÖÙÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ

ãɯÓÈɯÊÖÜÊÏÌɯÝÌÊÛÖÙÐÌÓÓÌɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯõÛÜËÌȮɯ

×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÕÖÜÝÌÈÜɯÈÛÛÙÐÉÜÛɯɋ STATUT» et il a été 

fait selon le schéma présenté ci-après : 

 

Une fois incorporées à la base de données, ces entités ont été soumises à une 

analyse de la géométrie afin de détecter les possibles incohérences 

géométriques qui  ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ ÖÊÊÈÚÐÖÕÕÌÙɯ ËÌÚɯ ÌÙÙÌÜÙÚɯ ËɀÈÕÈÓàÚÌɯ ËÈÕÚɯ

ÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÔõÛÏÖËÌɯÎõÖÔÈÛÐØÜÌɯËɀÈÕÈÓàÚÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÓÓÌɯÓÖÙÚɯËÌÚɯ

phases ultérieures.  

 

1.1.2. 2.2.2 Actualisation  des données existantes 

+ɀÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯÌÚÛɯbasée sur la recherche de nouvelles zones 

ÏÜÔÐËÌÚɯ ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÚɯ ÚÌÓÖÕɯ ÓɀÈÕÈÓàÚÌɯ ËÌÚɯ ÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯ ×ÏàÚÐØÜÌÚɯ ËÜɯ

territoire. Cette analyse varie en fonction du secteur de recherche et des 

écorégions (définies dans le « Le guide pour la reconnaissance des zones 

humides du bassin Rhône-Méditerranée », 2012) ou des caractéristiques 

×ÏàÚÐØÜÌÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯÓɀÌßÐÚÛence des différents types de zones 

humides, à savoir : 

- Les zones humides alluviales  ȹÖÜɯËɀÌÈÜɯÊÖÜÙÈÕÛÌȺȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire l es 

ripisylve s qui constituent des habitats associés à la bordure des 

ÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÌÛɯãɯÓÈɯ×ÓÈÐÕÌɯÈÓÓÜÝÐÈÓÌȭɯ+ÈɯÍÖÙÔÌɯËÜɯÙÌÓÐÌÍɯdéterminée 

par des vallons, ÚÜÐÛÌɯãɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓÈɯÛÖ×ÖÎÙÈ×ÏÐÌɯȹ2ÊÈÕɯƖƙɯÌÛɯ,-3Ⱥɯ

ÌÛɯÊÖÕÍÐÙÔõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯËÌɯÓÈɯ!#ɯ"ÈÙÛÏÈÎÌ, a 

été utilisée pour la recherche des habitats de zone humide en 

ÉÖÙËÜÙÌɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÈÕÕÌßÌÚɯÏàËÙÈÜÓÐØÜÌÚ ; 
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- +ÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËɀÌÈÜɯÚÛÈÎÕÈÕÛÌ qui sont constituées par des 

×ÌÛÐÛÚɯ×ÓÈÕÚɯËɀÌÈÜɯãɯÐÕÖÕËÈÛÐÖÕɯÛÌÔ×ÖÙÈÐÙÌȮɯËÌÚɯÉÖÙËÜÙÌÚɯËÌÚɯÓÈÊÚȮɯ

ÌÛɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯÚÐÛÜõÚɯÌÕɯÍÖÕËɯËÌɯÝÈÓÓõÌȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯÉÐÌÕɯÊÐÉÓÌÙɯÓÌÚɯ

cuvettes topographiques en tête de bassin ãɯÓɀÈÐËÌ des dépressions 

ÙÌÊÖÕÕÜÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÜɯ,-3ɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯ×ÈÙɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌɯ

×ÓÈÕÚɯËɀÌÈÜɯÐËÌÕÛÐÍÐõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ2ÊÈÕɯƖƙȭ 

Donc, plusieurs analyses ont été réalisées afin de trouver des indices 

(inventaires actuels, base de données relatives à la flore et aux habitats 

naturels, toponymie , SINP, espaces naturels avec un statut protection, etc.) 

et physiques (observation des cuvettes topographiques, des faibles pentes, 

ËÌÚɯ×ÓÈÕÚɯËɀÌÈÜɯ×ÈÙɯ×ÏÖÛÖÎÙÈ×ÏÐÌɯÈõÙÐÌÕÕÌȮɯÌÛÊȭȺɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÙÌ×õÙÈÎÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ

humides potentielles.  

Dans le même temps, cette analyse géomatique a permis également : 

V La re-délimitation des entités existantes, surtout potentielles et à 

périmètre à préciser, à partir de la photo-ÐÕÛÌÙ×ÙõÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯ

du modèle numérique de terrain  ; 

V La correction de la ÚÜ×ÌÙ×ÖÚÐÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÐÛõÚɯ×ÙÖÝÌÕÈÕÛɯËÌÚɯÚÖÜÙÊÌÚɯ

différentes ou des formats différents (polygone et polyligne)  ; 

V La catégorisation de la probabilité de présence des zones humides 

potentielles. La photo-interprétation peut perméttre évaluer la 

×ÙÖÉÈÉÐÓÐÛõɯØÜɀÜÕÌɯÌÕÛÐÛõɯËõÍÐÕÐÌɯÊÖÔÔÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌɯ

×ÜÐÚÚÌɯ÷ÛÙÌɯÝÙÈÐÔÌÕÛɯÜÕÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȭɯ+ɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓÈɯÛÌßÛÜÙÌɯde la 

ÝõÎõÛÈÛÐÖÕɯ ÈÝÌÊɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ ÊÖÔÔÌɯ ÓÈɯ ×ÌÕÛÌɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

géomorphologie du secteur permet de catégoriser la probabilité de 

présence en faible, modérée et forte.  

 

Le tableau ci-après présente un résumé de ÓÈɯÚÜÙÍÈÊÌɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÕÛÐÛõÚ 

de ÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌs zones humides compilé à la fin de la Phase I.  

 

Tableau 2 : "ÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚɯÚÜÙÍÈÊÐØÜÌÚɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯÈÊÛÜÈÓÐÚõ  

Zone humide Surface (ha) 
Nombre 
d'entités 

Reconnue au périmètre à préciser 505,62 427 

Reconnue au périmètre délimité 439,49 365 

Potentielle (probabilité forte)  43,88 60,00 

Potentielle (probabilité moyenne)  309,76 451,00 

Potentielle (probabilité faible)  109,37 942,00 

Potentielle (Total) 463,01 1453 

TOTAL  1408,12 2245 

 

La carte 1, ci-È×ÙöÚȮɯ ×ÙõÚÌÕÛÌɯ ÓɀÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯ ËÌÚɯ áÖÕÌÚɯ

humides potentielles et avérées par ÓɀÈÕÈÓàÚÌɯÎõÖÔÈÛÐØÜÌɯÌÛɯÓÌɯÛÌÙÙÈÐÕɯÓÖÙÚɯ

ËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/ÓÈÕɯËÌɯ&ÌÚÛÐÖÕɯ2ÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯËÌɯ9ÖÕÌÚɯ'ÜÔÐËÌÚȭ 

 

Cet inventaire fait ressortir la présence de 2245 entités ZH  avérées ou 

potentielles couvrant une surface totale de 1408,12 ha du territoire d u 

bassin versant du Sègre, soit environ  3,5 % (1,16 % en potentielle s et 2,36 % 

ÈÝõÙõÌÚȺɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯØÜÐɯÚɀõÛÌÕËɯÚÜÙɯÌÕÝÐÙÖÕɯ400 km².  
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Carte 2 ȯɯ ÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËÜɯÉÈÚÚÐÕɯÝÌÙÚÈÕÛɯËÜɯ2öÎÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀõÛÜËÌ 
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LES ENJEUX DES ZONES 

HUMIDES  
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1. Etat de connaissance des zones humides  

1.1. Habitats naturels 

+ÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯõÛÜËÐõÚɯÚɀõÛÌÕËÌÕÛɯÚÜÙɯÜÕÌɯÉÈÕËÌɯÈÓÛÐÛÜËÐÕÈÓÌɯÈÚÚÌáɯÓÈÙÎÌɯȹ×ÙöÚɯ

de 800 m) depuis 1 300 m au sud, jusquɀã plus de 2 100 m dans le secteur de 

Porté ou celui des Bouillouses. Du point de vue biogéographique, cette 

gamme altitudinale recouvre deux étages bioclimatiques de la région euro-

sibérienne ȯɯÓɀõÛÈÎÌɯÔÖÕÛÈÎÕÈÙËɯÌÛɯÓɀõÛÈÎÌɯÚÜÉÈÓ×ÐÕȭɯ+ɀõÛÈÎÌɯÚÜÉÈÓ×ÐÕɯÌÚÛɯ

atteint au-delà de 1 700 m avec la présence caractéristique de landes à 

rhododendron en ubac, de fourrés à genévriers nains, en adret ; ces habitats 

semi-ouverts étant eux-mêmes inclus au sein de la matrice de boisements de 

pins de montagne Pinus mugo subsp. uncinataȭɯ+ɀõÛÈÎÌɯÚÜÉÈÓ×ÐÕɯÚÌɯËõÍÐÕÐÛɯÌÕɯ

ÌÍÍÌÛɯ ×ÈÙɯ ÓÈɯ ×ÙõÚÌÕÊÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯ Ú×õÊÐÍÐØÜÌÚ : forêts dominées par les 

conifères et les landes à éricacées (rhododendron) ou à cupressacées 

(genévriers).  

+Èɯ"ÌÙËÈÎÕÌɯ×ÖÚÚöËÌɯÜÕɯÊÓÐÔÈÛɯÚÐÕÎÜÓÐÌÙɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÙõÎÐÖÕÈÓÌɯÊÈÙɯÊÌÓÜÐ-ci se 

ÙÈ××ÙÖÊÏÌɯËɀÜÕɯÊÓÐÔÈÛɯÊÖÕÛÐÕÌÕÛÈÓɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ×ÙõÊÐ×ÐÛÈÛÐÖÕÚɯ×ÓÜÚɯÈÉÖÕËÈÕÛÌÚɯ

ÌÕɯ×õÙÐÖËÌɯÊÏÈÜËÌɯØÜɀÌÕɯ×õÙÐÖËÌɯÍÙÖÐËÌɯÌÛɯËÌÚɯÛÌÔ×õÙÈÛÜÙÌÚɯÍÙÖÐËÌÚɯÌÕɯÏÐÝÌÙȭɯ

Cela se traduit par la présÌÕÊÌɯÕÖÛÈÉÓÌɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯÔõËÐÖ-européennes à 

ÚÛÌ××ÐØÜÌÚɯȹÌÚ×öÊÌÚɯËÜɯÊÌÕÛÙÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÚÛɯËÌɯÓɀ$ÜÙÖ×ÌȺɯØÜÌɯÕÖÜÚɯÙÌÛÙÖÜÝÖÕÚɯ

ÚÌÜÓÌÔÌÕÛȮɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ%ÙÈÕÊÌȮɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËÌÚɯÙÈÙÌÚɯÈÜÛÙÌÚɯáÖÕÌÚɯãɯÊÓÐÔÈÛɯËɀÈÉÙÐɯ

(Clermont -Ferrand, Alsace) ou au sein des vallées internes des Alpes et, 

dans une moindre mesure, des Pyrénées. Parmi ce contingent steppique ou 

continental, nous pouvons citer, parmi de nombreuses autres, le papillon 

Echiquier de Russie Melanargia russiae ou la plante Véronique en épis 

Veronica spicataȭɯ"ÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯÚÖÕÛɯÐÕÊÓÜÚÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËɀÜÕɯÊÖÕÛÐÕÎÌÕÛɯÉÖÙõÖ-

montagnard dominant à ces altitudes. Par ailleurs, le territoire des Pyrénées 

en général, et de sa partie orientale, en particulier, peut être considéré 

comme un secteur riche en espèces endémiques. Pour les espèces que nous 

ÊÐÛÌÙÖÕÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚɯÍÐÊÏÌÚȮɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚȮɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌȮɯËÌɯÓɀ$ÕËÙÌÚÚÐÌɯËÌÚɯ

Pyrénées Endressia pyrenaica ou de la Pédiculaire des Pyrénées Pedicularis 

pyrenaica. 

  
Echiquier de Russie Melanargia russiae Véronique en épis Veronica spicata 

+ÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÕÌɯÚÖÕÛɯØÜÌɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙÚɯËɀÜÕɯcontinuum 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÕõÚɯ×ÈÙɯÊÌɯÊÓÐÔÈÛɯÌÛɯÊÌÚɯÚÐÕÎÜÓÈÙÐÛõÚɯÉÐÖÎõÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌÚȭ 

Le bassin versant du Sègre abrite des zones humides assez diversifiées que 

ÓɀÖÕɯ×ÌÜÛɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÙȮɯÛÙöÚɯÚÊÏõÔÈÛÐØÜÌÔÌÕÛȮɯÚÌÓÖÕɯËÌÜßɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÜßɯÍÈÊÛÌÜÙÚɯ

ici ȯɯÓɀÈÓÛÐÛÜËÌɯÌÛɯÓÌÜÙɯÔÖËÌɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕ : 

- +ÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËɀÈÓÛÐÛÜËÌɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯÌß×ÓÖÐÛõÌÚɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯ

de pâturages estivaux et qui exposent plusieurs faciès organisés 

surtout autour des types tourbeux primaires soligènes (ruisseau) et 

limnogènes (mare) ; 

- Les zones humides montagnardes des plaines alluviales avec les 

habitats de ripisylves (aulnaies-frênaies) et les prés de fauche à 

×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÈÕÛɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÈÛɯÉÖÊÈÎÌÙȭ 

0ÜÌÓÓÌɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÓɀÈÓÛÐÛÜËÌȮɯÊÌ×ÌÕËÈÕÛȮɯÐÓɯÍÈÜÛɯÉÐÌÕɯÎÈÙËÌÙɯãɯÓɀÌÚ×ÙÐÛɯØÜÌɯÓÈɯ

ÕÈÛÜÙÌɯÌÛɯÓɀõÛÈÛɯËɀÜÕÌɯÛÙöÚɯÎÙÈÕËÌɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËÌɯÊÌÚɯÔÐÓÐÌÜßɯÌÚÛɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÕõɯ×ÈÙɯ

ËÌÚɯ ÍÈÊÛÌÜÙÚɯ ÈÕÛÏÙÖ×ÐØÜÌÚȭɯ 4Õɯ ÊÌÙÛÈÐÕɯ ÕÖÔÉÙÌɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯ ÏÌÙÉÈÊõÚɯ

spontanés, souvent tout aussi singuliers et originaux que des habitats 

×ÙÐÔÈÐÙÌÚȮɯÚÖÕÛɯÐÚÚÜÚɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÓÖÕÎÈÛÐÖÕɯÚõÊÜÓÈÐÙÌɯËɀÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯ
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ÈÕÛÏÙÖ×ÖáÖĈØÜÌɯËÜÙÈÉÓÌɯȹǻɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÐÙÌÊÛÌɯ×ÈÙɯÓɀ'ÖÔÔÌɯÖÜɯÐÕËÐÙÌÊÛÌɯ×ÈÙɯÚÌÚɯ

troupeaux).  

"ɀÌÚÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÓÌɯÊÈÚɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯËÌÚɯÏÌÙÉÈÎÌÚɯ×ÙÖÊÏÌÚɯËÌɯÓÈɯÓÐÔÐÛÌɯ

supérieure des boisements climaciques. Cette limite a en effet été largement 

abaissée au profit des milieux ouverts par le dernier cycle forestier régressif 

des XVIII ème et XIXème siècle avec la consommation de bois importante de 

ÓɀÐÕËÜÚÛÙÐÌɯËÌÚɯÍÖÙÎÌÚɯØÜÐɯÚÌɯÊÖÕÑÜÎÜÈÐÛɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÌÔ×ÙÐÚÌɯÊÙÖÐÚÚÈÕÛÌɯËÜɯ

pastoralisme. Ce dernier maximum pastoral (ou Minimum forestier) dans 

les campagnes françaises constitue donc le socle écologique permettant de 

cadrer les réflexions sur les phénomènes ayant constitués les paysages 

postérieurs et actuels. La question du pastoralisme est centrale et essentielle 

ËÈÕÚɯÓÈɯÊÖÔ×ÙõÏÌÕÚÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌÚɯÏÌÙÉÈÎÌÚɯËɀÈÓÛÐÛÜËÌȮɯØÜɀÐÓÚɯÚÖÐÌÕÛɯ

humides ou non. Cependant, celle-ÊÐɯÕɀÌÕɯËÌÔÌÜÙÌɯ×ÈÚɯÔÖÐÕÚɯÊÖÔ×ÓÌßÌɯ

avec de nombreuses questions ou paradoxes qui demeurent. Pour ne citer 

ØÜɀÜÕɯÚÌÜÓɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯÖÜɯ×ÈÙÈËÖßÌȮɯÕÖÜÚɯ×ÖÜÝÖÕÚɯõÝÖØÜÌÙɯÓÈɯØÜÌÚÛÐÖÕɯ

de la charge pastorale. Quelles est la charge pastorale qui permet de 

conserver une bonne diversité du couvert végétal et donc, indirectement, de 

la faune ? 

 ɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯÔÖÕÛÈÎÕÌÚɯËÌɯÓɀ$ÜÙÖ×ÌɯÖÊÊÐËÌÕÛÈÓÌȮɯÓÌÚɯ×ÙÖÉÓöÔÌÚɯÓÐõÚɯÈÜßɯ

ÌÚ×ÈÊÌÚɯ×ÈÚÛÖÙÈÜßɯÚÖÕÛɯÈÚÚÌáɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÌÛɯ×ÓÜÚɯÚÜÉÛÐÓÚɯãɯËõÔ÷ÓÌÙɯØÜɀÜÕÌɯ

ÚÐÔ×ÓÌɯËÌÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËÐÙÌÊÛÌɯ×ÈÙɯÔÐÚÌɯÌÕɯÊÜÓÛÜÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÙÈÐÙÐÌȭɯ ÜɯÚÌÐÕɯËÌɯ

ÓɀõÛÈÎÌɯÔÖÕÛÈÎÕÈÙËɯãɯÚÜÉÈÓ×ÐÕȮɯÚɀÖ×öre, depuis quelques décennies, une 

banalisation inquiétante de la flore pastorale en lien direct avec le 

surpâturage de ces espaces. Les espaces plus humides, à bonne réserve 

hydrique, et situés sur des replats accessibles et confortables pour les 

animaux, sont en première ligne. Cette problématique touche également des 

ÔÈÙÈÐÚɯËɀÈÓÛÐÛÜËÌɯËÖÕÛɯËÌÚɯÛÖÜÙÉÐöÙÌÚɯØÜÐȮɯ×ÖÜÙɯÊÌÙÛÈÐÕÌÚȮɯÕÌɯÚÜ××ÖÙÛÌÕÛɯ

absolument pas une charge pastorale même faible. La progression de la forêt 

ÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓɀÈÕÊÐÌÕɯÌÚ×ÈÊÌɯÚàÓÝÖ×ÈÚÛÖÙÈÓɯde montagne provoque de fait un 

resserrement structurel des pâturages. 

 

De prime abord, notre constat sur le terrain, semble indiquer effectivement 

ØÜÌɯÓÈɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËÌÚɯÔÐÓÐÌÜßɯÏÌÙÉÈÊõÚɯËɀÈÓÛÐÛÜËÌɯÚÖÜÍÍÙÌÕÛɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ

ËɀÜÕÌɯÊÏÈÙÎÌɯ×ÈÚÛÖÙÈÓÌɯÛÙÖ×ɯÐÕÛÌÕÚÌȭɯ"ÌÓÈɯÕÖÜÚɯÚÌÔÉÓÌɯÕõÈÕÔÖÐÕÚɯ÷ÛÙÌɯÜÕɯ

ÙõÚÜÓÛÈÛɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯÓÖÙÚØÜÌɯÓɀÖÕɯÊÖÔpare les résultats des relevés au sein des bas 

marais ou des gazons à Nard avec des compositions potentielles plus riches 

en espèces et moins déséquilibrées envers les espèces graminoïdes. Or, ce 

qui émane des travaux géographiques, ou socio-économiques historiques, 

est a priori que les têtes de bétail en estive ne sont probablement pas plus 

nombreuses que celles de jadis. Dans ce cadre, comment supposer que les 

mêmes milieux cités aient été plus riches et équilibrés au XIXème par 

exemple ? les changements dans les pratiques pastorales sont sans doute en 

cause avec une potentielle synergie des divers facteurs listés ici : 

1. 4ÕɯÙÌÚÚÌÙÙÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ×ÈÚÛÖÙÈÓȮɯÍÈÊÛÌÜÙɯÈÓÓÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÕÚɯËÌɯ

ÓɀÈÊÊÙÖÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÊÏÈÙÎÌɯ ×ÈÚÛÖÙÈÓÌɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ ÔÐÓÐÌÜßɯ ÖÜÝÌÙÛÚɯ

restants ; 

2. Absence de conduite du troupeau par les vachers et bergers, facteur 

ÈÓÓÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÕÚɯËÌɯÓɀÈÊÊÙÖÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯÊÏÈÙÎÌɯ×ÈÚÛÖÙÈÓÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

milieux ouverts les plus appétants et souvent certains milieux 

humides car productifs  ; 

3. /ÙÖÓÖÕÎÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×õÙÐÖËÌɯËɀÌÚÛÐÝÌ ; 

4. Accroissement de la part bovine et équine par rapport aux ovins et 

aux caprins : 

5. Un accroissement de la dynamique forestière aux limites inférieures 

ËÌɯÓɀõÛÈÎÌɯÈÓ×ÐÕɯãɯÊÈÜÚÌɯËÜɯÙõÊÏÈÜÍÍÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌȭ 

+ÌɯÙÌÚÚÌÙÙÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ×ÈÚÛÖÙÈÓɯËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÌÕɯ×ÈÙÛÐÌɯËĸɯÈÜßɯ

phénomènes 2 et 4 car les bovins, qui ont des types morphophysiologique 

de paisseurs (Hoffmann, 1989), sont plus sélectifs et se concentrent sur les 

milieux déjà ouverts à couvert gÙÈÔÐÕõÌÕɯËÌÕÚÌȮɯãɯÓɀÐÕÝÌÙÚÌɯËÌÚɯÊÏöÝÙÌÚɯØÜÐɯ

sont des types intermédiaires entre brouteurs et paisseurs et qui peuvent 

éliminer les jeunes arbres, notamment les pins. Il faut noter également 
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ØÜɀÈÝÈÕÛɯÓɀÐÕÛÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÕÐÔÈÜßɯËÖÔÌÚÛÐØÜÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÊÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚȮɯÓÌÚɯ

herbivores sauvages étaient également à même déjà de faire varier la limite 

supérieure physiologique des arbres avec le cortège des brouteurs 

(Chevreuil) et des brouteurs/paisseurs (Isard, Bouquetin ibérique). Aussi, en 

ÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯÏÜÔÈÐÕÌɯÔÈÐÚɯÌÕɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯÚÈÜÝÈÎÌÚɯ

ËɀÌÚ×öÊÌÚɯ ÏÌÙÉÐÝÖÙÌÚȮɯ ÐÓɯ È××ÈÙÈćÛɯ ÉÐÌÕɯ ËõÓÐÊÈÛɯ ËÌɯ ÚÌɯ ×ÙÖÕÖÕÊÌÙɯ ÚÜÙɯ ÓÈɯ

physionomie des espaces subalpins ainsi que de la limite forestière. Compte 

tenu de la richesse en espèces herbacées de la flore subalpine, il convient 

ËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ÌÚ×ÈÊÌÚɯ ÚÜÉÈÓ×ÐÕÚɯ ×ÜÐÚÚÌÕÛɯ ÕÈÛÜÙÌÓÓÌÔÌÕÛɯ ÷ÛÙÌɯ ËÌÚɯ

milieux semi -ouverts et non des forêts fermées. Dans ce cadre conceptuel, 

ØÜɀÈËÝÐÌÕËÙÈÐÛ-il de ces cortèges subalpins héliophiles sans gestion 

ÏÜÔÈÐÕÌɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯËɀÖÕÎÜÓõÚɯÚÈÜÝÈÎÌÚɯÌÕɯÍÈÐÉÓÌÚɯÌÍÍÌÊÛÐÍÚɯÌÛɯ×ÌÜɯ

ËÐÝÌÙÚÐÍÐõÚɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÎÜÐÓËÌɯÏÌÙÉÐÝÖÙÌɯÛÙÖÕØÜõÌɯȹÈÉÚÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÈÜÙÖÊÏȮɯËÜɯ

bison) ? 

0ÜÖÐɯØÜɀÐÓɯÌÕɯÚÖÐÛȮɯÓÌɯ×äÛÜÙÈÎÌɯÛÌÓɯØÜɀÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÙÈÛÐØÜõɯÌÕɯ%ÙÈÕÊÌȮɯÌÛɯ

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯÈÓÛÐÛÜËÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÏÌÙÉÈÎÌÚɯ×ÙÐÔÈÐÙÌÚɯȹ×ÌÓÖÜÚÌÚɯÈÓ×ÐÕÌÚȺɯ

ou semi-naturels (pâturages montagnards à subalpins) semble poser des 

problèmes pour la conservation de nombreuses plantes ou insectes sensibles 

inféodés à ces milieux. Ce constat est relativement consensuel parmi les 

naturalistes nationaux. 

 ÐÕÚÐɯÓɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ×ÈÚÛÖÙÈÓÌɯÙÌÝÐÌÕÛɯËÖÕÊɯÓÖÎÐØÜÌÔÌÕÛɯÈÜɯÊĨÜÙɯ

des fiches actions du présent document comme la mesure princeps pour 

préserver les zones humides du bassin versant. 

4ÕɯÈÜÛÙÌɯÝÖÓÌÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ×ÈÚÛÖÙÈÓÌɯÚÌɯËõÙÖÜÓÌɯÊÌÛÛÌɯÍÖÐÚɯ×ÓÜÛĠÛɯãɯ

ÓɀõÛÈÎÌɯ ÔÖÕÛÈÎÕÈÙËɯ ÈÜɯ ÕÐÝÌÈÜɯ ËÌÚɯ ×ÙÈÐÙÐÌÚɯ ÈÓÓÜÝÐÈÓÌɯ ÏÜÔÐËÌÚȮɯ

traditionnellement utilisées comme prés de fauche afin de boucler les 

rations annuelles des animaux en saison froide. Ces prés de fauche, souvent 

humides, sont des habitats semi-ÕÈÛÜÙÌÓÚɯËɀÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯÙÐÊÏÌÚÚÌɯÔÈÐÚɯÚÌÜÓɯ

ÜÕɯÍÈÐÉÓÌɯÊÖÕÛÐÕÎÌÕÛɯÕÖÜÚɯÌÚÛɯ×ÈÙÝÌÕÜɯ×ÙÌÚØÜÌɯÐÕÛÈÊÛɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌȭɯ

La destruction de ces habitats, par mise en culture ou intensification des 

pÙÈÛÐØÜÌÚɯËɀõÓÌÝÈÎÌȮɯÈɯõÛõɯÌÕɯÌÍÍÌÛɯÛÙöÚɯÙÈ×ÐËÌɯÌÕɯ%ÙÈÕÊÌɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯãɯ

ÓɀõÛÌÕËÜÌɯÛÌÔ×ÖÙÌÓÓÌɯÛÙöÚɯÓÖÕÎÜÌɯØÜɀÈÜÙÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯÓÌÜÙɯÊÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕȭɯ+Èɯ

ËÌÚÛÙÜÊÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×ÙÈÐÙÐÌɯãɯÓÖÕÎÜÌɯÊÖÕÛÐÕÜÐÛõɯÐÕÊÜÓÛÌɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÈÙÈÉÓÌȮɯËÈÕÚɯ

ÚÌÚɯÙõ×ÌÙÊÜÚÚÐÖÕÚȮɯãɯÓÈɯÊÖÜ×ÌɯËɀÈÙÉÙÌÚɯ×ÓÜÙÐ-centenaires ȰɯÐÓɯÕɀàɯÈɯÈÉÚÖÓÜÔÌÕÛɯ

aucune chance de récupérer un habitat aussi accueillant sur un pas de temps 

raisonnable. 

Sur le site, leur état de conservation est également lié également aux modes 

ËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯØÜɀÐÓÚɯÚÜÉÐÚÚÌÕÛȭɯ(ÓɯÈ××ÈÙÈćÛɯØÜÌɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÚÖÐÛɯÎõÙõɯ

désormais de manière plus intensive avec notamment des fauches plus 

précoces, couplées à des améliorations par engraissage et ensemencement. 

Ces phénomènes, relativement récents à cette altitude sont 

malheureusement responsables de la régression de nombreuses espèces de 

×È×ÐÓÓÖÕÚɯËÌɯÑÖÜÙÚȮɯ×ÖÜÙɯÕÌɯÊÐÛÌÙɯØÜɀÜÕɯÎÙÖÜ×ÌɯÛÈßÖÕÖÔÐØÜÌɯÉÐÌÕɯÊÖÕÕÜɯËÌÚɯ

naturalistes ÈÔÈÛÌÜÙÚȭɯ #ɀÈÜÛÙÌÚɯ ÚÌÊÛÌÜÙÚɯ ËÌɯ ×ÙõÚɯ ËÌɯ ÍÈÜÊÏÌɯ ÖÕÛɯ õÛõɯ

définitivement convertis en pâtures, notamment à chevaux, avec des 

conséquences également potentiellement néfastes pour les mêmes groupes, 

plante et insectes en tête, avec un pâturage trop intense et prolongé.  

  
Prairies humides au sein de la même entité. A gauche, prairie de fauche peu 

intensive avec belle population de Nacré de la sanguisorbe Brenthis ino, papillon 

des zones humides en régression, à droite, parcelle arasée par des chevaux, très 

pauvre. 

Des changements de phytocénoses (ou végétations) sont en cours au niveau 

ËÌɯÊÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯØÜÐɯÕɀÖÕÛɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÚɯÈÛÛÌÐÕÛɯÓɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯÌÕÛÙÌɯÕÈÛÜÙÌɯ

ËÌɯÓÈɯÝõÎõÛÈÛÐÖÕɯȹÌÚ×öÊÌÚɯ×ÙõÚÌÕÛÌÚȺɯÌÛɯÔÖËÌɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÈÊÛÜÌÓȭɯ.ÙɯÊÌɯ

×ÖÐÕÛɯËɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯÙÐÚØÜÌɯËɀ÷ÛÙÌɯ×ÐÙÌɯØÜÌɯÓɀõÛÈÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÖÉÚÌÙÝõɯÈÝÌÊɯ

quand même la persistance notable de quelques espèces sensibles sur 

certains secteurs. 
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Ainsi, contrairement à certaines prairies humides de plaine, sur lesquelles 

les pratiques ont été intensifiées il y a longtemps et pour lesquelles un retour 

ãɯËÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌÚɯÕÖÛÈÉÓÌÚɯÈ××ÈÙÈćÛɯÐÓÓÜÚÖÐÙÌɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËɀÜÕÌɯÝÐÌɯ

humaine, les prairies montagnardes peuvent potentiellement être encore 

restaurées. Cependant, dans le contexte socio-économique actuel de 

ÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌɯ ËɀõÓÌÝÈÎÌȮɯ ÐÓɯ È××ÈÙÈćÛɯ ÊÓÈÐÙɯ ØÜɀÐÓɯ ÍÈÐÓÓÌɯ ÈÚÚÜÔÌÙɯ ÜÕɯ

dédommagement pour les services écosystémiques rendus à la société. En 

ÌÍÍÌÛȮɯÌÕɯ×ÓÜÚɯËÌɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÉÐÖËÐÝÌÙÚÐÛõȮɯ

il y a évidemment un impact fort de ces pratiques sur la qualité globale des 

eaux. 

"ÌÙÛÈÐÕÚɯÔÐÓÐÌÜßɯȹÖÜɯÏÈÉÐÛÈÛÚȺɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÉÌÚÖÐÕɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÈÕÛÏÙÖ×ÐØÜÌɯ×ÖÜÙɯ

ÚÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙȮɯÊÌɯÚÖÕÛɯ×ÈÙÔÐɯÓÌÚɯÙÈÙÌÚɯÝõÎõÛÈÛÐÖÕÚɯ×ÙÐÔÈÐÙÌÚɯØÜÌɯÓɀÖÕɯ×ÌÜÛɯ

ÌÕÊÖÙÌɯÖÉÚÌÙÝÌÙɯËÈÕÚɯÕÖÚɯÊÖÕÛÙõÌÚȭɯ2ÜÙɯÓÌɯÉÈÚÚÐÕɯËÜɯ2öÎÙÌȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌÚɯ

tourbières sensu lato et des écosystèmes alluviaux. La préservation et la 

ÙÌÚÛÈÜÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÚɯËÐÝÌÙÚɯÛà×ÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯÙÌÝ÷ÛÌÕÛɯõÝÐËÌÔÔÌÕÛɯÜÕɯÐÕÛõÙ÷Ûɯ

ÔÈÑÌÜÙɯ×ÖÜÙɯÓɀ'ÖÔÔÌɯÌÛɯÓÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯÚÖÜÝÌÕÛɯÚÐÕÎÜÓÐöÙÌÚɯÌÛɯ

ÔÌÕÈÊõÌÚɯØÜɀÐÓÚɯÏõÉÌÙÎÌÕÛȭ 

Les tourbières primaires ou subprimaires (bas marais pâturés) incluent un 

nombre important de faciès en lien avec les microtopographies et la 

géochimie des eaux qui conditionnent leur existence. 

 ÐÕÚÐɯÜÕɯÎÙÈÕËɯÕÖÔÉÙÌɯËÌɯÛà×ÌÚɯËÌɯÛÖÜÙÉÐöÙÌÚɯÊÓÈÚÚõÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛɯÓɀÖÙÐÎÐÕÌɯËÌÚɯ

ÌÈÜßɯ ËɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ ÚÖÕÛɯ ÙÌ×ÙõÚÌÕÛõÌÚ avec deux types principaux, les 

tourbières limnogènes ou tremblantes (ou de lac) et les nombreuses 

tourbières soligènes (tourbières de pente) souvent transformées en bas 

ÔÈÙÈÐÚɯ ÚÖÜÚɯ ÓɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯ ËÜɯ ×äÛÜÙÈÎÌȭɯ  ɯ ÊÌÜß-ÊÐȮɯ ÚɀÈÑÖÜÛÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÍÈÊÐöÚɯ

ombrotrophes (alimentation tellurique) parfois inclus au sein des 

précédents types. Ces derniers sont très rares sur le site. 

Diverses formes de bas-marais dont la diversité est également conditionnée 

par le type de tourbe sont également représentées et forment, sous 

ÓɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËÜɯ×ÈÚÛÖÙÈÓÐÚÔÌȮɯËÌÚɯÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯËÌɯÔÈÙÈÐÚɯÛÖÜÙÉÌÜßȭ 

+ÌɯËõÛÌÙÔÐÕÐÚÔÌɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÊÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚɯÍÖÙÔÌÚɯËÌɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÕɀÌÚÛɯ

pas forcément toujours élucidé et un facteur est notamment assez difficile à 

È××ÙõÏÌÕËÌÙȮɯÊɀÌÚÛɯÓÌɯ×äÛÜÙÈÎÌȭɯ+Èɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÜÔõÌɯ×ÈÙɯ

deux questions : Est-ce que les bas marais sont des formes de tourbières 

altérés par le pâturage ? Est-ce que le pâturage et donc, les assemblages 

spécifiques de bas-marais préexistaient avant, notamment grâce à une forme 

de pâturage préhistorique (mégafaune). 

Dans tous les cas, actuellement, il apparaît plutôt consensuel de préconiser 

ËɀõÝÐÛÌÙɯÓÌɯ×äÛÜÙÈÎÌɯÚÜÙɯÓÌÚɯÔÈÙÈÐÚɯÛÜÙÍÐÎöÕÌÚɯȹÛÖÜÙÉÐöÙÌÚɯsensu stricto), alors 

ØÜɀÐÓɯ×ÌÜÛɯÈ××ÈÙÈÐÛÙÌɯËÐÝÌÙÚÐÍÐÈÕÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÊÌÙÛÈÐÕÌɯÔÌÚÜÙÌɯȹÊÈÚɯËÌɯÓÈɯ

bryoflore) sur les bas marais ou pelouses hygrophiles notamment. 

 ÜɯÛÖÛÈÓȮɯÊɀÌÚÛɯÜÕÌɯØÜÐÕáÈÐÕÌɯËÌɯÛà×ÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯËÌɯáÖÕÌs humides qui a été 

distinguée au sein des différentes entités. Schématiquement, les pôles 

écologiques extrêmes sont représentés par : 

- Les tourbières ou bas marais ; 

- Les microphorbiaies des sources ; 

- Les mégaphorbiaies humides ; 

- Les boisements riverains ; 

- Les prairies paratourbeuses montagnardes à jonc acutiflore ; 

- Les prés de fauche humides. 

Les tourbières (bas-marais et haut-marais) sont une des rares formations 

ÝõÎõÛÈÓÌÚɯȹÖÜɯÏÈÉÐÛÈÛȺɯØÜÐɯÚÌɯËõÝÌÓÖ××ÌɯÌÛɯ×ÌÙÚÐÚÛÌɯÚÈÕÚɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌɯ

Óɀ'ÖÔÔÌɯ ËÜɯ ÍÈÐÛɯ ËÌɯ ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ ÏàËÙÐØÜÌÚɯ ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÚȭɯ $Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ

ÓɀÌÕÎÖÙÎÌÔÌÕÛɯàɯÌÚÛɯØÜÈÚÐÔÌÕÛɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛɯÈÝÌc un bilan hydrique positif à 

ÕÜÓɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯÚÛÈÛÐÖÕɯÖķɯÐÓɯÚÌɯËõÝÌÓÖ××Ìȭɯ2ÜÐÝÈÕÛɯÓÈɯ×ÙÖ×ÖÙÛÐÖÕɯËɀÈ××ÖÙÛÚɯ

×ÈÙɯÓÌÚɯ×ÙõÊÐ×ÐÛÈÛÐÖÕÚɯÖÜɯ×ÈÙɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛȮɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛõÚɯÚɀàɯ

développent mais, globalement, des caractéristiques édaphiques et 

hydriques  ÊÖÔÔÜÕÌÚɯÚÖÕÛɯÙõÈÓÐÚõÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÊÌɯÛà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÈ××ÌÓõɯ

ÛÖÜÙÉÐöÙÌÚɯÖÜɯÉÈÚɯÔÈÙÈÐÚȮɯÌÛɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚõɯ×ÈÙɯÓÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÚÖÓɯÖÙÎÈÕÐØÜÌɯ

fait de débris végétaux peu décomposés  ɬ la tourbe ɬ ÓɀÖÓÐÎÖÛÙÖ×ÏÐÌɯÌÛɯ
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ÓɀÈÊÐËÐÛõɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖÐÕÚɯ×ÙÖÕÖÕÊõÌɯËÜɯÚÖÓȮɯÜÕɯÌÕÎÖÙÎÌÔÌÕÛɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖÐÕÚɯ

long et une minéralisation plus ou moins forte des eaux. Température très 

froide à fraîche des eaux, avec pour les cas extrêmes (tourbières 

ÖÔÉÙÖÛÙÖ×ÏÌÚȺɯËÌÚɯÈ××ÖÙÛÚɯËɀÌÈÜɯÚÌÜÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙ les précipitations et donc 

une tourbe imbibée par des eaux froides très oligotrophes, peu minéralisées 

ÖÜɯÓÈɯÛÖÜÙÉÐöÙÌɯÚɀõÓöÝÌɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÉÜÛÛÌÚɯ×ÈÙɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯËÌɯØÜÌÓØÜÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯ

spécialisées de mousses, les sphaignes (faciès quasiment absent sur le site). 

+ÌÚɯÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯÛÖÜÙÉÌÜßɯ×ÙõÚÌÕÛÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀõÛÜËÌɯÔ÷ÓÌÕÛȮɯÚÖÜÝÌÕÛɯ

au sein du même secteur, plusieurs types plus ou moins bien circonscrits : 

les buttes à sphaignes ombrotrophes, les tremblants (à Carex rostrata), les bas 

marais dominés par les laîches (Carex echinata, Carex panicea, Carex pulicaris, 

Carex nigra) et le Scirpe cespiteux Trichophorum cespitosum, minérotrophes. 

Ces derniers se retrouvent plus bas topographiquement au niveau des 

ÚÌÊÛÌÜÙÚɯÌÕÎÖÙÎõÚɯÖķɯÓɀÌÈÜɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌɯÌÛɯÚÌɯÊÏÈÙÎÌɯÌÕɯÔÐÕõÙaux en traversant 

les arènes granitiques sous-jacentes. Les habitats tourbeux pionniers sont 

également peu représentés et seulement colonisés par quelques pieds de 

Grassette (Pinguicula grandiflora surtout) et de Rossolis à feuilles rondes 

Drosera rotundifolia. 

2ɀÈÑÖÜÛÌɯãɯÓÈɯÔÖÚÈĈØÜÌɯËÌɯÊÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚȮɯÜÕɯÛà×ÌɯÔÖÐÕÚɯÍÙÈÕÊÏÌÔÌÕÛɯÛÖÜÙÉÌÜßɯ

ÓÐõɯÈÜßɯÚÖÜÙÊÌÚɯÌÛɯãɯÓÌÜÙÚɯáÖÕÌÚɯËɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯÐÔÔõËÐÈÛÌ : les microphorbiaies 

fontinales à Saxifrage étoilé et Cardamine amère notamment, peu 

représentées sur le secteur étudié. 

  
Tourbière de transition  Bas marais à Trichophorum cespitosum 

Ces complexes sont souvent en mélange avec des prairies à Jonc acutiflore 

Juncus acutiflorus à plus basse altitude. Ce sont des prairies franchement 

humides dominées par le Jonc acutiflore, la Molinie bleue ou des petites 

laîches. Elles proviennent de la gestion par pâturage, voire fauche (jadis), de 

bas-marais acidiphiles et tourbières de pente soligènes. Les jonchaies hautes 

à Jonc diffus Juncus effusus peuvent être considérées comme des faciès de 

dégradation avancée de cet habitat par surpâturage. Ce dernier entraînant 

ÓÈɯÔÐÕõÙÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯÌÕɯ×ÙÖÍÖÕËÌÜÙɯËÜɯÚÖÓȮɯÌÛɯËÖÕÊɯÓɀÌÜÛÙÖ×ÏÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯÜÕɯÊÌÙÛÈin 

assèchement de la jonchaie acutiflore préexistante. 

  
Microphorbiaie (ou cressonnière 

ËɀÈÓÛÐÛÜËÌȺɯãɯCardamine amara 

Prairie paratourbeuse à Jonc acutiflore 

Un continuum à mosaïque souvent fine existe entre les milieux engorgés 

ÊÖÕÚÛÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÛÖÜÙÉÐöÙÌÚɯ×ÌÜɯ×äÛÜÙõÌÚɯÑÜÚØÜɀÈÜßɯ×ÌÓÖÜÚÌÚɯÛÙöÚɯÚöÊÏÌÚɯ

bordant les dalles rocheuses. Des habitats intermédiaires plus mésophiles 

mais hébergeant parfois un contingent hygrophile notable, les nardaies (ou 

gazons à Nard raide Nardus stricta) se retrouvent souvent sous la forme 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯËÌɯÊÌÐÕÛÜÙÌɯÌÕÛÙÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯËÌɯÉÈÚɯÔÈÙÈÐÚɯ×ÓÜÚɯÖÜɯÔÖÐÕÚɯ

ÛÖÜÙÉÌÜßɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÌÓÖÜÚÌÚɯÔõÚÖßõÙÖ×ÏÐÓÌÚɯãɯßõÙÖ×ÏÐÓÌÚȭɯ+Ìɯ-ÈÙËɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯãɯ

proprem ent parlé un indicateur de zone humide mais il devient de plus en 

×ÓÜÚɯ ÓÐõɯ ÈÜßɯ ÏÈÉÐÛÈÚɯ ÏàÎÙÖ×ÏÐÓÌÚɯ ÈÝÌÊɯ ÓɀÈÉÈÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÈÓÛÐÛÜËÌȭɯ /ÈÙɯ

ailleurs, les nardaies dominées par le Nard raide et pauvres en 

dicotylédones doivent être considérées comme des habitats surpâturés sur 

de longues périodes et donc dans un état de conservation défavorable. Au 

même titre, les bas marais à Laîche noire, en contact inférieur 

topographique, pauvre en espèce et dominées par les graminoïdes peuvent 

être considérés comme dégradés par pâturage. Ces faciès sont 

malheureusement répandus, voire exclusifs, sur certains secteurs en 

altitude.  
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Nardaie mésohygrophile de transition 

avec bas marais à Laîche noire, 

surpâturée 

Nardaie mésophile surpâturée 

Les mégaphorbiaies mésotrophes hygrophiles rivulaire (ou de suintements 

×ÏÙõÈÛÐØÜÌÚȺɯ ÚÖÕÛɯ ÚÖÜÝÌÕÛɯ ÌÕɯ ÓÐÌÕɯ ÈÝÌÊɯ ÜÕÌɯ ÕÈ××Ìɯ ËɀÌÈÜɯ ÔÐÕõÙÈÓÐÚõÌɯ

(ruisseaux, suintements) à écoulements permanents. Un lien dynamique 

existe avec les Jonchaies avec lesquelleÚɯÌÓÓÌÚɯ×ÈÙÛÈÎÌÕÛɯÚÖÜÝÌÕÛɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÜɯ

×ÓÜÚɯ×ÙöÚɯËÌÚɯÈÙÙÐÝõÌÚɯËɀÌÈÜɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌȭɯ+ÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯËÖÔÐÕÈÕÛÌÚɯàɯÚÖÕÛ : 

Filipendula ulmaria, Carex paniculata, Cirsium rivulare, Mentha longifolia, 

Equisetum fluviatile, Valeriana officinalis, Thalictrum aquilegiifolium, Bistorta 

officinalis, Geranium pratense, Vertarum album, etc. 

Un autre habitat anthropique, répandu localement, est constitué par les 

prairies de fauche montagnardes. Seule une petite partie de celles-ci semble 

en bon état de conservation au vu de la composition qui aura pu être relevée, 

dominée par des espèces oligotrophiles telles que la Grande Pimprenelle 

Sanguisorba officinalis. 

  
Prairie de fauche (10/07/2024) Mégaphorbiaies mésotrophes 

hygrophiles  

Cependant, une partie de ces habitats était déjà fauchée, ce qui ne nous a pas 

×ÌÙÔÐÚɯËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÝÐÚÐÖÕɯ×ÓÜÚɯÍÐÕÌɯËÌɯÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌɯÊÌɯÛà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȭɯ ɯ

ÓɀÐÔÈÎÌɯËÌÚɯ×ÙÈÐÙÐÌÚɯËÌɯÍÈÜÊÏÌɯËÌɯ×ÓÈÐÕÌȮɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛÌÚɯÚÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯ

anciennes et celles au sein desquelles les pratiques de fauches sont moins 

intenses ou strictes : fauche tardive certaines années, mixité avec des phases 

de pâturages, amendements modestes ou nuls. Les prairies de fauche bien 

conservées, les plus riches du point de vue biologique, ont une continuité 

temporelle (un âge) importante. Cette continuité peut être évaluée, 

ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÈÜɯ×ÙÐÕÛÌÔ×ÚȮɯ×ÈÙɯÓɀÖÉÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÛÈÐÓÓÌɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯ

ËɀÌÚ×öÊÌÚɯÉÐÖÐÕËÐÊÈÛÙÐÊÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯ×ÓÈÕÛÌÚɯÉÜÓÉÌÜÚÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯ×ÈÙÊÌÓÓÌȭ 

$ÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀ$ÜÙÖ×ÌɯÖÊÊÐËÌÕÛÈÓÌȮɯËÖÕÛɯÓÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚɯÚÖÕÛɯÓÈÙÎÌÔÌÕÛɯ

ËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ ÈÕÛÏÙÖ×ÐØÜÌȮɯ ÓÌÚɯ ÏÈÉÐÛÈÛÚɯ ×ÙÐÔÈÐÙÌÚȮɯ ÊɀÌÚÛ-à-dire exempts de 

ÓɀÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÏÜÔÈÐÕÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯÊÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÜÙɯÔÈÐÕÛÐÌÕȮɯÚÖÕÛɯ

généralement plus répandus et communs au sein des chaînes 

ÔÖÕÛÈÎÕÌÜÚÌÚȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÈÜɯÚÌÐÕɯÔ÷ÔÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀõÛÜËÌȮɯ×ÌÜɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯ

peuvent mériter le qualificatif de primaire. En cause, une rationalisation 

ËÜÙÈÉÓÌɯ ËÌɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ ÉÌÚÖÐÕÚɯ ËÌɯ ÓɀõÓÌÝÈÎÌɯ ÌÛɯ ÓÈɯ ÊÖÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕɯ

résultante, au fil des siècles, de paysages agrosylvopastoraux au sein 

ËÌÚØÜÌÓÚɯ×ÌÜɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯÕɀõÛÈÐÌÕÛɯ×ÈÚɯÎõÙõÚȮɯØÜÌɯÊÌɯÚÖÐÛɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯËÐÙÌÊÛÌɯ

(écobuage, coupe, défrichement) ou indirecte, le plus souvent, par la dent 

du bétail. Aussi, les habitats les moins influencés sont ceux qui étaient 

souvent les plus difficiles à valoriser  : éboulis, landes rocheuses, forêts sur 

pentes fortes, tourbières et étangs naturels, soit, finalement, des superficies 

ÈÚÚÌáɯÍÈÐÉÓÌÚɯÔÈÐÚɯØÜÐɯÏõÉÌÙÎÌÙÖÕÛɯÈÐÕÚÐɯÓÈɯ×ÓÜ×ÈÙÛɯËÌÚɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÚpèces 

singulières et patrimoniales du fond biogéographique local.  

$ÕɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËɀõÓÌÝÈÎÌȮɯÌÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÈɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÚÌÙÈÐÛɯ

couverte par des forêts de feuillus et de résineux hormis au sein de stations 

plus ponctuelles de végétations azonales (zones rocheuses, tourbières) ou 

de végétations pionnières et post-pionnières déterminées par la survenue 

de perturbations naturelles (clairières de chablis). En effet, la limite 

forestière actuelle ne correspond pas à la limite naturelle de la forêt qui se 
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ÚÐÛÜÌɯÕÖÙÔÈÓÌÔÌÕÛɯÈÜɯÚÖÔÔÌÛɯËÌɯÓɀõÛÈÎÌɯÚÜÉÈÓ×ÐÕȮɯÚÖÐÛȮɯÚÊÏõÔÈÛÐØÜÌÔÌÕÛȮɯ

au-delà de 2 400 mètres dans le contexte local, en soulane. Les pelouses 

ÔÖÕÛÈÎÕÈÙËÌÚɯÌÛɯÚÜÉÈÓ×ÐÕÌÚȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÚÖÐÌÕÛɯÏÜÔÐËÌÚɯÖÜɯÚöÊÏÌÚȮɯÚÌɯÚÖÕÛɯËÖÕÊɯ

développées en lieu et place de pinèdes et de landes subalpines 

×ÙõÌßÐÚÛÈÕÛÌÚɯÚÖÜÚɯÓɀÐÔ×ÜÓÚÐÖÕɯËÜÙÈÉÓÌɯËÜɯÉÌÙÎÌÙȮɯÔÈÐÚɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ

besoins en bois-énergie des populations et des industries locales. 

La question de la plus ou moins grande naturalité originelle de ces pelouses 

anthropozoïques (ou pastorales) demeure ouverte : est-ce que les 

ÈÚÚÌÔÉÓÈÎÌÚɯÈÊÛÜÌÓÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯØÜÐɯÚɀàɯÛÙÖÜÝÌÕÛɯ×ÙõÌßÐÚÛÈÐÌÕÛɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌÚɯ

clairières naturelles, plus ou moins entretenues par ailleurs par les 

herbivores sauvages, des forêts ancestrales ou au niveau des groupements 

azonaux humides ou rocheux, ou est-ce que ce sont des assemblages 

purement artificiels   ayant « pioché » des espèces dans plusieurs habitats 

originels  ? UÕÌɯÙõ×ÖÕÚÌɯËÜÈÓÌɯÌÚÛɯÝÙÈÐÚÌÔÉÓÈÉÓÌȱ 

+Èɯ ÊÖÔ×ÈÙÈÐÚÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÚÖÓÚɯ ÌÕÛÙÌɯ Óɀ ×ÙöÚ-Guerre et 

ÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÈ××ÖÙÛÌɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÓÌÚɯ

ÚÊÌÕÈÙÐÐɯËɀõÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯËÌÚɯÎÙÈÕËÚɯÛà×ÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯ

étudiés.  

Les évolutions évidentes sont les suivantes, elles sont communes à 

pratiquement tous les secteurs : 

- Progression ou épaississement des boisements, surtout de conifères, 

au détriment de vastes surfaces de landes et pelouses issues de 

ÓɀÏõÙÐÛÈÎÌɯ×ÈÚÛÖÙÈÓɯÚõÊÜÓÈÐÙÌ ; 

- Progression des landes et manteaux pré-forestiers ; 

- Abandon des cultures annuelles et fourragères ; 

Ces points ont une cause commune liée au phénomène bien connu de 

déprise pastorale. Cependant, au-delà de ces changements évidents et 

triviaux de progression de la forêt au détriment des espaces pastoraux, des 

phénomènes plus subtils invisibles sur ces témoignages photographiques, 

sont, au-delà du phénomène de déprise, en lien avec les changements de 

pratiques pastorales et agricoles. 

La déprise agro-×ÈÚÛÖÙÈÓÌȮɯØÜÐɯÚÌɯÛÙÈËÜÐÛɯ×ÈÙɯÓɀÈÉÈÕËÖÕɯËɀÈÕÊÐÌÕÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯ

pastoraux à la colonisation par la forêt, a été un phénomène général et 

continu en moyenne montagne française depuis le milieu du XIX ème siècle. 

Mais au-delà, des changements dans les pratiques mêmes sont également 

ÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌÚɯËÌɯÔÖËÐÍÐÊÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚ : 

- Fin du gardiennage et de la conduite des troupeaux ; le berger sait 

(du moins, savait) adapter le pâturage dans ÓÌɯÛÌÔ×ÚɯÌÛɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÍÐÕɯ

ËɀÌÕÛÙÌÛÌÕÐÙɯÜÕÌɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌɯÚÜÙɯÓÌɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌ ; 

- Spécialisation croissante des exploitations (arrêt de la culture de 

fourrages, de céréales, diminution des superficies de prairies semi-

naturelles de fauche, etc.) et souvent transition entre différents types 

ËɀõÓÌÝÈÎÌɯȹÌÕɯÎõÕõÙÈÓȮɯ×ÈÚÚÈÎÌɯËɀÜÕɯõÓÌÝÈÎÌɯËÖÔiné par les ovins à 

celui dominé par les bovins).  

Ces dernières évolutions entraînent parfois des effets néfastes et 

paradoxaux sur les espaces pastoraux qui subsistent, avec des phénomènes 

de surpâturage malgré une charge supposée moins importante que jadis. En 

effet, les animaux ont tendance à aller au ×ÓÜÚɯÍÈÊÐÓÌɯ×ÖÜÙɯÚÌɯÕÖÜÙÙÐÙɯÌÛɯÓɀÈÊÊöÚɯ

ãɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜßɯ×ÖÐÕÛÚɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌ pastoral se complique par la progression 

ËÌɯÓÈÕËÌÚɯÌÛɯÍÖÜÙÙõÚȮɯ×ÏõÕÖÔöÕÌɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯ×ÙõÎÕÈÕÛɯÌÕɯÊÌɯØÜÐɯÊÖÕÊÌÙÕÌɯ

les bovins, notamment de races non rustiques. 

1.2. Sols 

Lors de la campagne de terrain réalisée en juillet 2024 sur les zones humides 

dites prioritaires, 115 sondages pédologiques ont été réalisés dans le cadre 

ËÌɯÓɀÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯÈÙÙ÷ÛõÚɯ

ministériels du 24 juin 2008 et du 1er octobre 2009.  
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+ÖÙÚɯËÌɯÓɀÌß×ÌÙÛÐÚÌɯ×õËÖÓÖÎÐØÜÌȮɯÊÏÈØÜÌɯÛà×ÌɯËÌɯÚÖÓɯÈɯõÛõɯÈÍÍÐÓÐõɯãɯÜÕÌɯ

catégorie du référentiel pédologique de 2008. 

+ÌÚɯÚÖÓÚɯÏàËÙÖÔÖÙ×ÏÌÚȮɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȮɯ

correspondent : 

- À tous les histosols  (sols tourbeux), car ils connaissent un 

engorgement permanent en eau qui provoque l'accumulation de 

matières organiques peu ou pas décomposées : sols de classe H (cf. 

schéma ci-contre) ; 

- À tous les réductisols , car ils connaissent un engorgement 

permanent en eau à faible profondeur, montrant des traits 

réductiques (réduction du fer), débutant à moins de 50 cm de 

profondeur dans le sol  : sols de classe VI (cf. schéma ci-contre) ; 

- À tous les rédoxisols,  caractérisés par : 

o Des traits rédoxiques (oxydation du fer) débutant à moins 

de 25 cm de profondeur et se prolongeant ou s'intensifiant 

en profondeur  : sols de classe V (cf. schéma ci-contre) ; 

o Des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de 

×ÙÖÍÖÕËÌÜÙɯËÜɯÚÖÓɯÌÛɯÚÌɯ×ÙÖÓÖÕÎÌÈÕÛɯÖÜɯÚɀÐÕÛÌÕÚÐÍÐÈÕÛɯÌÕɯ

profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 

et 120 cm de profondeur : sols de classe IVd (cf. schéma ci-

contre).  

 

 

V Les histosols  caractéristiques de sols tourbeux sont présents en tête de 

bassin dans des dépressions et secteurs en cuvette où les engorgements 

ËɀÌÈÜɯÍÈÝÖÙÐÚÌÕÛɯÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÛÖÜÙÉÌÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯdans les zones 

de résurgences situées par exemple dans la rupture de pente des plaines 

alluviales ËɀÈÓÛÐÛÜËÌɯ(exemple du Querol au niveau de Puymorens) . 

+ɀÏÐÚÛÖÚÖÓɯÌÚÛɯÊÖÔ×ÖÚõɯËÌɯÔÈÛÐöÙÌÚɯÖÙÎÈÕÐØÜÌÚɯÌÛɯËɀÌÈÜȭ Le solum se 

construit à partir de débris végétaux morts qui se transforment 

ÓÌÕÛÌÔÌÕÛȮɯÌÕɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯËɀÈÕÈõÙÖÉÐÖÚÌȮɯÌÕɯÙÈÐÚÖÕɯËÌɯÚÖÕɯÌÕÎÖÙÎÌÔÌÕÛɯ

×ÌÙÔÈÕÌÕÛɯ ÖÜɯ ØÜÈÚÐɯ ×ÌÙÔÈÕÌÕÛȭɯ #ÖÕÊȮɯ ÐÓɯ ÚɀÈÎÐÛɯ ËÌÚɯ ÚÌÊÛÌÜÙÚɯ ØÜÐɯ

nécessitent deux conditions : 

o 4ÕɯÉÐÓÈÕɯÏàËÙÐØÜÌɯ×ÖÚÐÛÐÍɯÜÕÌɯÎÙÈÕËÌɯ×ÈÙÛÐÌɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌ : les 

apports (précipitations et apports telluriques) doivent être 

supérieurs aux pertes (évaporation, ruissellement latéral, 

drainage, infiltration vers le substrat).  
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o 4Õɯ ÉÐÓÈÕɯ ËɀÈÊÊÜÔÜÓÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÔÈÛÐöÙÌÚɯ ÖÙÎÈÕÐØÜÌÚɯ

excédentaires : la production primaire nette doit être 

supérieure à la quantité de matières organiques 

décomposées. 

Les tourbes développent une fonctionnalité hydrologique remarquable, 

ÊÖÔÔÌɯÓÌɯÚÛÖÊÒÈÎÌɯËɀÌÈÜɯÌÛɯÚÌÙÝÐÙɯËÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀõÛÐÈÎÌȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÜÕɯÐÕÛõÙ÷Ûɯ

patrimonial important en tête de bassin.  

 

V Les rédoxisols  avec des traces rédoxiques qui débutent à moins de 25 cm 

ËÌɯ×ÙÖÍÖÕËÌÜÙɯÙõÚÜÓÛÌÕÛɯËÌɯÓɀÖÊÊÜ×ÈÛÐÖÕɯÛÌÔ×ÖÙÈÐÙÌɯËÌɯÛÖÜÛÌɯÓÈɯ×ÖÙÖÚÐÛõɯ

×ÈÙɯËÌɯÓɀÌÈÜɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ×ÓÜÝÐÈÓÌȮɯÓÐõÌɯãɯÚÈɯÍÈÐÉÓÌɯ×ÌÙÊÖÓÈÛÐÖÕɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯÓÌɯ

ÚÖÓÜÔɯÌÛȮɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÚÖÜÝÌÕÛȮɯãɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯÕÈ××e perchée temporaire. 

"ÌÚɯÛÙÈÐÛÚɯÚÌɯ×ÙÖÓÖÕÎÌÕÛɯÖÜɯÚɀÐÕÛÌÕÚÐÍÐÌÕÛɯÚÜÙɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯƙƔɯÊÔɯËɀõ×ÈÐÚÚÌÜÙȭ 

(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÜɯÚÖÓɯÓÌɯ×ÓÜÚɯ×ÙõËÖÔÐÕÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÉÈÚÚÐÕɯÝÌÙÚÈÕÛɯ×ÈÙÔÐɯÊÌÜßɯØÜÐɯ

sont caractéristiques des zones humides. Il est situé dans la plaine 

aÓÓÜÝÐÈÓÌɯËÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯ×ÈÙÔÐɯÓÌÚɯÍÓÜÝÐÖÚÖÓÚɯÈÝÌÊɯÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯÕÖÛÈÉÓÌɯËÌɯ

la nappe phréatique ainsi que dans les zones humides de pente, en fond 

de vallons, avec présence notable des écoulements dans les premiers 

horizons. 

 

V Les réductisols  ÚÖÕÛɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕɯÏÖÙÐáÖÕɯÙõËÜÊÛÐØÜÌɯ

ØÜÐɯËõÉÜÛÌÕÛɯãɯÔÖÐÕÚɯËÌɯƙƔɯÊÔȭɯ+ɀÈ××ÈÙÐÛÐÖÕɯËÌɯÊÌÛɯÏÖÙÐáÖÕɯ&ɯÙõËÜÊÛÐØÜÌɯ

soumis à une saturation par ÓɀÌÈÜɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ×ÙÖÍÖÕËÌɯÌÚÛɯÓÐõÌɯãɯÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯ

ËɀÜÕÌɯÕÈ××Ìɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌɯÕÖÕɯÖßàÎõÕõÌȮɯãɯÍÈÐÉÓÌɯÊÐÙÊÜÓÈÛÐÖÕȮɯÚÖÜÝÌÕÛɯÌÕɯ

ÙÌÓÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯÚàÚÛöÔÌɯÏàËÙÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯËÌɯÚÜÙÍÈÊÌɯȹÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜȮɯõÛÈÕÎÚȮɯ

lacs). Au sein du bassin versant, les réductisols peuvent être présents 

ËÈÕÚɯÓÌÚɯÉÖÙËÜÙÌÚɯËÌÚɯ×ÓÈÕÚɯËɀÌÈÜɯÖÜɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÌÕɯÊÜÝÌÛÛÌɯÖÜɯ

dépressions sans accumulation de matières organiques (prairies de 

fauche des plaines alluviales par exemple). Le réductisol épihistique est 

ÜÕÌɯÝÈÙÐÈÕÛÌɯÈÝÌÊɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕɯÏÖÙÐáÖÕɯÏÐÚÛÐØÜÌɯÌÕɯÚÜÙÍÈÊÌɯqui a été 

repéré dans certains secteurs de résurgence de la plaine alluviale du 

0ÜÌÙÖÓɯÚÈÕÚɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÐÙÌÊÛÌɯËÌɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȭ 

 

La présence des autres types de sols recensés au sein des zones humides 

potentielles dépend de la position au sein du bassin versant. Nous pouvons 

citer : 

V Les fluviosols , au niveau de la plaine alluviale du bassin versant qui 

correspondent à des sols alluviaux fluviatiles, peu ou pas évolués, 

relativement homogènes ou hétérogènes en fonction des éléments 

ÛÙÈÕÚ×ÖÙÛõÚɯ×ÈÙɯÓÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜȭɯNou s pouvons les trouver aussi en amont 

ÚÜÙɯËÌÚɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯÈÓÓÜÝÐÈÜßɯÙõÊÌÕÛÚɯÝÙÈÐÔÌÕÛɯÓÐÔÐÛõÚɯÈÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜȭɯIls 

ÚÖÕÛɯÔÈÙØÜõÚɯ×ÈÙɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯÕÈ××Ìɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌɯÈÓÓÜÝÐÈÓÌɯãɯÍÖÙÛÌÚɯ

oscillations et peuvent être inondables en période de crues ; 

V Les colluviosols ȮɯØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌÚɯÚÖÓÜÔÚɯËõÝÌÓÖ××õÚɯËÈÕÚɯËÌÚɯÊÖÓÓÜÝÐÖÕÚȮɯ

cailloutis et limons. Ils sont souvent limoneux, argilo -limoneux ou 

ÈÙÎÐÓÌÜßȭɯ+ÌÚɯÊÖÓÓÜÝÐÖÕÚɯ×ÙÖÝÐÌÕÕÌÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÊÜÔÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÔÈÛõÙÐÈÜßɯ

ÐÚÚÜÚɯËÌɯÓɀõÙÖÚÐÖÕɯÌÛɯËÜɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛɯËÜɯÏÈÜÛɯËÜɯÝÌÙÚÈÕÛȮɯãɯÓÈɯËÐfférence des 

alluvions. Si des traces rédoxiques sont présentes entre 50 et 80 cm de 

×ÙÖÍÖÕËÌÜÙȮɯÐÓɯÚɀÈÎÐÙÈɯËÌɯÊÖÓÓÜÝÐÖÕÚɯÙõËÖßÐØÜÌÚȭɯ#ÈÕÚɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀõÛÜËÌȮɯ

il a été repéré dans des formations de fond des vallons de petites vallées 

comme ÊɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚɯËÜɯ1ÌÊɯËÌɯÓÈɯ)ÈñÈɯËÌÓÚɯ%ÖÙñÈÛÚɯãɯ$ÙÙȭ 

V Les brunisols , qui sont caractérisés par une homogénéité texturale et 

structurale bien développée avec un horizon S acide, donc non calcaire. 

(ÓÚɯÕÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯÕÐɯÏÖÙÐáÖÕÚɯõÓÜÝÐÈÜßɯȹ$ȺȮɯÕÐɯÏÖÙÐáÖÕÚɯËɀÈÊÊÜÔÜÓÈÛÐÖÕɯÖÜɯ

de précipitation des complexes organométalliques. Au sein du bassin 

versant, ils ont été observés dans le secteurs moins influencés par les 

engorgements en eau (secteurs de pente moyenne ou au milieu et au 

sommet du versant) et en présence des sols moyennement profonds bien 

développés. 
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V Les organosols qui correspondent à des solums dont tous les horizons 

sont marqués par une grande abondance de matières organiques et qui 

sont en situation bien drainée. Ces matières organiques, qui évoluent en 

conditions aérobies, ne se minéralisent que très peu ou très lentement. 

En absence de ce drainage, les organosols évolueraient vers des histosols. 

Ils sont très habituels dans le fond des vallons en tête de bassin ou le 

réseau de talwegs drainent les horizons supérieurs, par exemple, sur des 

replats au fond du vallon du «  ruisseau de Cortal Rosso » en amont de 

Puymorens ou dans le « Plà de bones hores » au site du Lac des 

Bouillouses.  

 

V Les rankosols  qui se caractérisent par la présence des solums peu 

différenciés et peu épais, (moins de 35 cm) ni calcaires ni calciques avec 

des origines diverses. (ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕɯÚÖÓɯõÛÈÉÓÐɯÌÕɯÔÐÓÐÌÜɯËÐÍÍÐÊÐÓÌɯÚÜÙɯËÌÚɯ

replats formés sur schistes ou granites. 

Le tableau présenté en annexe I compile tous les sondages réalisés avec le 

type de sol rencontré lors de la campagne de terrain réalisée en juillet 2024, 

ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÚÖÕɯ ÊÈÙÈÊÛöÙÌɯ ÏàËÙÖÔÖÙ×ÏÌɯ ÌÛɯ ÚɀÐÓɯ ÈÎÐÛɯ ËɀÜÕɯ ÚÖÓÜÔɯ

caractéristique de zones humides. 

 

La localisation des sondages pédologiques des zones humides prioritaires, 

ÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓɀÈÊÛÜÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙɯËõÓÐÔÐÛÈÛÐÖÕɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌ, est disponible 

dans les fiches ZH. 
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Sols hydromorphes présents au sein du bassin versant du Sègre (*caractéristique de zones humides)  

  
1. Colluviosol  rédoxique , IIIb,  (SEGRE_0546 ɬ S02) ɬ Sainte Léocadie 2. Fluviosol rédoxisol , IVc , (SEGRE_0987-S03) ɬ Porté Puymorens 

  
3. Histosol, Hc,  (SEGRE_0911-S01) - Porté Puymorens* 4. Rédoxisol , Vb, (SEGRE_0901 ɬ S17) ɬ Latour de Carol*  

  
5. Rédoxisol réductique ,VIc, (SEGRE_0897-S06) - Angoustrine  * 5. Réductisol épihistique, VId, (SEGRE_0835-S11) ɬ Porté Puymorens*  
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1.3. Fonctions 

 ɯ×ÈÙÛÐÙɯËɀÜÕÌɯÈÕÈÓàÚÌ géomatique multifactorielle, chaque zone humide a 

ÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÖÕɯaptitude  potentielle  à assurer les 

différentes fonctions : fonctions hydrologiques/hydrauliques, fonctions 

physiques/biogéochimiques, fonctions écologiques.  

En fonction de leurs caractéristiques propres (nature et typologie), de leur 

bassin-versant et de leur position dans le bassin-versant, chaque zone 

ÏÜÔÐËÌɯ×ÌÜÛɯÈÚÚÜÙÌÙɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚȮɯËɀÐÕÛÌÕÚÐÛõɯÝÈÙÐÈÉÓÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÛÌÔ×Úɯ

ÌÛɯÓɀÌÚ×ÈÊÌȭɯ 

Chaque grande fonction a été scindée en différentes sous-fonctions. 

Pour chaque sous-ÍÖÕÊÛÐÖÕȮɯËÌÚɯËÌÚÊÙÐ×ÛÌÜÙÚɯÖÕÛɯõÛõɯõÝÈÓÜõÚɯãɯÓɀÈÐËÌɯËɀÜÕÌɯ

méthode géomatique, calibrée ãɯÓɀÈÐËÌɯËɀinventaires de terrain. Ceci permet 

ËɀÖÉÑÌÊÛÐÝÌÙɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÊÏÈØÜÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕȮɯÊÌÛÛÌɯÈÕÈÓàÚÌɯõÛÈÕÛɯÜÕɯõÓõÔÌÕÛɯ

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÌɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÌÕÑÌÜɯËÌɯÊÏÈØÜÌɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȭ 

 

 

 

 

 

+Èɯ ÕÖÛÌɯ ÔõÛÏÖËÖÓÖÎÐØÜÌɯ ÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯ ÓɀÌß×ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ

fonctionnelle avec la description des formules utilisé es pour intégrer les 

différents descripteurs est en annexe II . Un récapitulatif des  sous-fonctions 

et des descripteurs ÙÌÛÌÕÜÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËes fonctions de chaque zone 

humide du  bassin versant du Sègre est présenté ci-après.  

(ÓɯÍÈÜÛɯ×ÙõÊÐÚÌÙɯØÜÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÖÜÚ-fonctions est toujours 

potentielle en fonction des descripteurs analysés par une méthode 

géomatique soumise à de possibles erreurs de précision vu la taille du bassin 

versant et la résolution des rasters (25x25). Par exemple, la méthode ne 

×ÖÜÙÙÈɯ×ÈÚɯõÝÈÓÜÌÙɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌɯÔÌÙÓÖÕÚɯÌÕɯÉÖÙËÜÙÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯØÜÐɯ

pourrait éventuellement réduire la sous -ÍÖÕÊÛÐÖÕɯÈÊÛÐÝÌɯËɀõ×ÈÕÊÏÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ

crues.  
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Tableau 3: Récapitulatif des sous-ÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌÚɯËÌÚÊÙÐ×ÛÌÜÙÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÚɯ 

Fonctions Sous-fonctions Descripteurs 

Fonctions hydrologiques/  

hydrauliques  

Epanchement des crues 

Capacité de stockage de la zone humide 

Rugosité de la végétation 

Connexion de la zone humide au réseau hydrographique 

1ÌÊÏÈÙÎÌɯËÜɯËõÉÐÛɯÚÖÓÐËÌɯËɀÜÕɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ 

Erodabilité et battance de la végétation 

Rugosité de la végétation 

Pente 

Erosivité des pluies 

Connexion de la zone humide avec le réseau hydrographique  

Recharge de nappe 
Pente 

Perméabilité du substrat 

2ÖÜÛÐÌÕɯËɀõÛÐÈÎÌ 

Pente 

Porosité et perméabilité du substrat 

Capacité de stockage de la zone humide 

Connexion de la zone humide avec le réseau hydrographique 

Fonctions physiques/ 

biogéochimiques 

/ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÚÖÓÚɯÊÖÕÛÙÌɯÓɀõÙÖÚÐÖÕ 
Strate de végétation 

Cohésion du substrat 

Stockage des matières organiques 

Rugosité de la végétation 

Topographie de la zone humide 

Connexion de la zone humide avec le réseau hydrographique  

Interception des matières en suspension 

Rugosité de la végétation 

Pente 

%ÖÙÔÌɯËÌɯÓɀÌßÜÛÖÐÙÌ 

/ÖÚÐÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÚÖÜÙÊÌÚɯËɀÈ××ÖÙÛ 

Régulation des nutriments  

Rugosité de la végétation 

Pente 

%ÖÙÔÌɯËÌɯÓɀÌßÜÛÖÐÙÌ 

Alternance entre conditions aérobies et anaérobies 

Type de végétation 

/ÖÚÐÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÚÖÜÙÊÌÚɯËɀÈ××ÖÙÛ 

Régulation des toxiques 

Rugosité de la végétation 

Pente 

Forme de ÓɀÌßÜÛÖÐÙÌ 

Type de substrat 

pH du substrat  

/ÖÚÐÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯÚÖÜÙÊÌÚɯËɀÈ××ÖÙÛ 

Fonctions écologiques (exemple 

des ripisylves) 

Etat de conservation 

Structure végétale 

Densité de gros bois 

Dynamique de renouvellement  

Niveau de patrimonialité  

Diversité en espèces patrimoniales 

Habitats naturels patrimoniaux  

"ÖÕÕÌÊÛÐÝÐÛõɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ 
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Fonction Hydrologique  

Les milieux humides sont des « éponges naturelles » qui reçoivent de ÓɀÌÈÜȮɯ

la stockent et la restituent. Cette fonction hydrologique est évaluée à partir 

ËÌɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯØÜÈÛÙÌɯÚÖÜÚ-fonctions présentées ci-après : 

Č Sous ɬ ÍÖÕÊÛÐÖÕɯËɀõ×ÈÕÊÏÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÊÙÜÌÚ 

+ɀõ×ÈÕÊÏÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÊÙÜÌÚɯ ÌÚÛɯ ÜÕÌɯ ÚÖÜÚ-fonction très liée au réseau 

hydrographique et permet potentiellement le ralentissement des débits et la 

prévention contre les inondations des biens et personnes. La proximité du 

réseau hydrographique est évaluée à partÐÙɯËÌɯÓɀ ÛÓÈÚɯËÌɯáÖÕÌÚɯÐÕÖÕËÈÉÓÌÚɯ

ËÌɯƖƔƕƙɯȹ 9(ȺɯÌÛɯËÌɯÓÈɯÊÖÜÊÏÌɯËÌɯÓɀ ÎÌÕÊÌɯËÌɯÓɀ$ÈÜɯɋ Fond de Vallées ». Le 

type de relief, la pente et la rugosité de la végétation ont été également 

ÈÕÈÓàÚõÚɯ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚÖÜÚ-fonction  

 

+ɀÌÕÑÌÜɯÍÖÙÛɯÌÚÛɯÈÚÚÌáɯÉÐÌÕɯ×ÈÙÛÈÎõɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯzones humides du 

bassin notamment des zones humides de plaine à faible pente mais aussi 

ponctuellement sur certains secteurs en tête de bassin avec connexion au 

réseau hydrographique et avec une notable rugosité de la végétation 

(boisements et substrat arbustif). 

 

 

Č Sous ɬ fonction de rétention de sédiments 

Les zones humides avec une faible pente et une rugosité de la végétation 

importante peuvent présenter une bonne capacité de rétention des 

ÚõËÐÔÌÕÛÚɯÌÛȮɯËÖÕÊȮɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÈÜȭɯ"ÌÚɯ

deux descripteurs ont été utilisés pour analyser cette sous-fonction.  

+ɀÌÕÑÌÜɯÍÖÙÛɯËÌɯÓÈɯÚÖÜÚ-fonction est bien partagé et ciblé sur des secteurs 

×ÖÕÊÛÜÌÓÚɯËÌɯÓÈɯ×ÓÈÐÕÌɯÈÓÓÜÝÐÈÓÌȮɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÌÕɯÛ÷ÛÌɯËÌɯÉÈÚÚÐÕɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÜÕÌɯ

rugosité de la végétation importante.  

Source: SAGE Born et Buch 
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Č Sous ɬ fonction de recharge de nappe 

+ÌɯÙÈÓÌÕÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÌÚɯõÊÖÜÓÌÔÌÕÛÚɯÌÛɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÛÌÔ×ÚɯËÌɯÙõÚÐËÌÕÊÌɯ

ËÌɯÓɀÌÈÜɯËÈÕÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÈÝÌÊɯÜÕɯÚÜÉÚÛÙÈÛɯ×ÌÙÔõÈÉÓÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÕÛɯ

ÓɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÈÜßɯsuperficielles vers la nappe phréatique. Donc, elles 

ÊÖÕÛÙÐÉÜÌÕÛɯãɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌɯÌÕɯÌÈÜɯÝÐÈɯÓÈɯÕÈ××Ìɯ×ÏÙõÈÛÐØÜÌȭɯ

La pente, la position de la zone humide comme récepteur des eaux 

ËɀõÊÖÜÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÖÕÛɯõÛõɯÈÕÈÓàÚõÌÚɯpour évaluer cette 

fonction.  

   

En général, la fonctionnalité « recharge de nappe ɌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÙöÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÌɯ

au sein du bassin versant, essentiellement du fait de la faible perméabilité 

du substrat au sein desquelles sont justement développées les zones 

humides. Cette information est isÚÜÌɯËÌɯÓɀ(ÕËÐÊÌɯËÌɯ#õÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ

Persistance des Réseaux (IDPR, cf. la note technique en annexe II). Les 

secteurs pour lesquels la fonctionnalité a été évaluée comme importante se 

ÛÙÖÜÝÌÕÛɯãɯÓÈɯ2ÌÙÙÈɯËÌÓÚɯ%ÖÙÕÌÓÓÚɯÌÛɯÈÜɯ2ÌÙÙÈÛɯËɀÌÕɯ+ÓÖÊÖɯȹ%ÖÕÛ-Romeu) ainsi 

que sur la plaine alluviale du Qu érol au niveau de Porté-Puymorens. 

Source: SAGE Born et Buch 
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Č Sous ɬ ÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀõÛÐÈÎÌ 

+ɀÌÍÍÌÛɯõ×ÖÕÎÌɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȮɯÈÝÌÊɯÓÈɯÙõÛÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌɯÌÕɯÌÈÜɯ

pour la relâcher dans la période estivale, contribue, avec les eaux 

ÚÖÜÛÌÙÙÈÐÕÌÚȮɯãɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÙõÚÌÈÜɯÏàËÙÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌȭɯ+Èɯ×ÌÕÛÌȮɯÓÌɯÛà×Ìɯ

ËÌɯÙÌÓÐÌÍȮɯËÌɯ×ÓÈÕɯËɀÌÈÜȮɯÓÈɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÐÕÍÐÓÛÙÈÛÐÖÕɯÖÜɯËÌɯÙÜÐÚÚÌÓÓÌÔÌÕÛɯÈÐÕÚÐɯ

ØÜÌɯÓÈɯÊÖÕÕÌßÐÖÕɯÈÜɯÙõÚÌÈÜɯÏàËÙÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌȮɯÖÕÛɯõÛõɯõÝÈÓÜõÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÕÈÓàÚÌɯ

de cette sous-fonction.  

 

Plusieurs secteurs à enjeu fort ont été repérés pour cette sous-fonction  : la 

plaine du Rec du Cortal Rosso (en amont de Porté-Puymorens), le système 

lacustre du Carlit, secteur de Font Romeu, Plç de les Artiques à Bolquère, 

Estany de Rosset ÈÐÕÚÐɯØÜɀÈÜɯ/ÓãɯËÌÓÚɯ3ÙÐÈËÖÙÚɯÌÛɯJaça de Mollet (en amont 

de Dorres). 

Source: SAGE Born et Buch 
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Le bilan de la fonction hydrologique a été définie, en Comité Technique, 

avec la pondération des différentes sous-fonctions présentée dans le tableau 

suivant . Le résultat est également présenté sur la carte ci-après.  

 

Tableau 4: Pondération ÜÛÐÓÐÚõÌɯ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÐÓÈÕɯËÌɯÓÈɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯÏàËÙÖÓÖÎÐØÜÌ 

Fonction hydrologique  

Soutien 
d'étiage 

Recharge de 
nappes 

Epanchement 
des crues 

Rétention  de 
sédiments 

50% 20% 20% 10% 

 

$ÛÈÕÛɯ ËÖÕÕõɯ ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÚöÊÏÌÙÌÚÚÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÈɯCommunauté de 

Communes Pyrénées-"ÌÙËÈÎÕÌȮɯÓÌɯÚÖÜÛÐÌÕɯËɀõÛÐÈÎÌɯÌÚÛɯÜÕÌɯËÌɯÚÖÜÚ-fonction 

ØÜÐɯ Èɯ õÛõɯ ÍÖÙÛÌÔÌÕÛɯ ÔÐÚÌɯ ÌÕɯ ÝÈÓÌÜÙɯ ËÈÕÚɯ ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÍÖÕÊÛÐÖÕɯ

hydrologie.  

Les principaux secteurs à enjeu fort pour la fonction hydrologique se situent 

en tête de bassin, Ëɀautant plus avec la forte prise en considération du 

ÚÖÜÛÐÌÕɯËɀõÛÐÈÎÌȭɯ4ÕÌɯÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯspéciale a été portée sur : 

- le fond du vallon du Rec de Cortal Rosso, affluent du Querol en 

amont de Porté-Puymorens ; 

- le système lacustre du Carlit ; 

- la Coma de Mollet et la Mollera dels Clors à Font Romeu ; 

- le Plà dels Triadors et Jaça de Mollet (en amont de Dorres) ; 

- ponctuellement, le Rec de la Jaça dels Forçats sur la commune 

Ëɀ$ÙÙ ; 

- la plaine alluviale du Qu érol vers Porta. 
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Carte 3 : Evaluation de la fonction hydrologique des zones humides du bassin versant du Sègre  
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Fonction biogéochimique 

Les zones humides sont le siège de nombreuses réactions biogéochimiques, 

liées à la présence de bactéries au sein du sol et des sédiments. La fonction 

biogéochimique a été évaluée à partir de 3 sous-fonctions : 

Č Sous ɬ fonction de régulation de nutriments (ex.  : dénitrification)  

+Èɯ ×ÙõÚÌÕÊÌɯ õÓÌÝõÌɯ ËÌɯ ÕÐÛÙÈÛÌÚɯ ËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ ÈÕÛÏÙÖ×ÐØÜÌɯ ×ÌÜÛɯ ÈÝÖÐÙɯ ×ÖÜÙɯ

conséquence une eutrophisation accélérée des milieux aquatiques. Les 

áÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÙɯãɯÓÈɯÙõÛÌÕÛÐÖÕɯËɀÈáÖÛÌɯÈÐÕÚÐɯØÜɀãɯÚÈɯ

dégradation et son élimination, notamment par le processus de 

ËõÕÐÛÙÐÍÐÊÈÛÐÖÕȭɯ "Ìɯ ×ÙÖÊÌÚÚÜÚȮɯ ØÜÐɯ ÌßÐÎÌɯ ËÌÚɯ ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ ËɀÈÕÈõÙÖÉÐÖÚÌɯ

(secteurs saturés en eau), permet la dégradation des nitrates sous forme 

ËɀÖßàËÌÚɯËɀÈáÖÛÌɯÌÛɯËÌɯËÐÈáÖÛÌȭɯ ÐÕÚÐȮɯÊɀÌÚÛɯÓɀÈÓÛÌÙÕÈÕÊÌɯÌÕÛÙÌɯÊÖÕËÐÛions 

aérobies et anaérobies qui favorise la régulation des nutriments au sens 

ÓÈÙÎÌɯ ȹËÖÕÛɯ ÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯ ÓɀÈáÖÛÌɯ ÈÔÔÖÕÐÈÊÈÓɯ -'4 qui passe par une 

nitritation NO 2- et une nitratation NO 3- en phase aérobie). 

En outre, la pente joue un rôle déterminant car plus elle est faible, plus le 

ÛÌÔ×ÚɯËÌɯÚõÑÖÜÙɯËÌɯÓɀÌÈÜɯËÈÕÚɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛȭɯ#ÖÕÊɯÊÌÛÛÌɯ

sous-ÍÖÕÊÛÐÖÕɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌȮɯÊÖÔÔÌɯÚÌÙÝÐÊÌɯÙÌÕËÜȮɯãɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯ

ËÌɯÓɀÌÈÜɯÌÛɯãɯÓÈɯÙõÎÜÓÈÛÐÖÕɯËÌs microclimats. La pente et la rugosité de la 

végétation pour le ralentissement des écoulements ont été évaluées. En 

ÙÌÝÈÕÊÏÌȮɯÓÌɯÊÙÐÛöÙÌɯØÜÐɯËõÛÌÙÔÐÕÌɯÓɀÈÓÛÌÙÕÈÕÊÌɯËÌÚɯ×ÙÖÊÌÚÚÜÚɯÈõÙÖÉÐÌÚɯÌÛɯ

ÈÕÈõÙÖÉÐÌÚɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯõÝÈÓÜõɯ×ÈÙɯÓÈɯÔõÛÏÖËÌɯÎõÖÔÈÛÐØÜÌȭɯ(Óɯest donc 

nécessaire de réaliser une analyse « in situ  » du profil du sol pour affiner 

ÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯȹÊÌɯØÜÐɯÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõɯÓÖÙÚɯËÌɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯɋ in situ  » 

des zones humides prioritaires). Avec les éléments dont ÖÕɯËÐÚ×ÖÚÌȮɯÓɀÌÕÑÌÜɯ

fort est ciblé sur des secteurs comme les zones humides de tête de bassin de 

Maurà en amont de Dorres, le système lacustre du Carlit ou la Mollera dels 

Clots à Font-Romeu.   

 

 

Č Sous ɬ fonction de stockage de carbone 

Les zones humides possèdent un potentiel de séquestration du carbone. En 

effet, les conditions réductrices des sols des zones humides limitent la 

décomposition de la litière, donc la transformation du carbone organique 

particulaire en carbone inorganique qÜÐɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌɯãɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ".2 

atmosphérique. Le carbone est donc stocké par accumulation de matière 

organique. Une analyse du type de zones humides, de la pente et de 

ÓɀÈÓÛÐÛÜËÌɯÈɯõÛõɯÙõÈÓÐÚõÌɯ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚÖÜÚ-ÍÖÕÊÛÐÖÕȭɯ+ɀÈÓÛÐÛÜËÌɯÌÚÛɯ

li ée à la température, facteur qui influe sur la dégradation du carbone. Les 

secteurs les plus susceptibles de stocker le carbone sont en altitude, là où les 

températures sont plus froides. Il faut remarquer que le bassin versant du 
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Sègre présente des ÈÓÛÐÛÜËÌÚɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯõÓÌÝõÌÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯÓɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯ

des tourbières ou de zones humides à fort stockage de carbone. De plus, la 

×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌÚɯÍÖÙ÷ÛÚɯËÌɯÍÌÜÐÓÓÜÚɯÌÛɯÊÖÕÐÍöÙÌÚɯÊÖÕËÐÛÐÖÕÕÌɯÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯ

ÉÖÕÕÌɯ×ÙõËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕɯãɯÓɀÈÊÊÜÔÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÔÈÛÐöÙÌɯÖÙganique en sous-bois. 

 

Č Sous ɬ fonction de régulation de substances toxiques 

(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀõÝÈÓÜÌÙɯÓÈɯcapacité de la zone humide à épurer les eaux et dégrader 

certaines substances toxiques. Les conditions sont similaires à celles pour 

ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÙõÎÜÓÈÛÐÖÕɯËÌɯÕÜÛÙÐÔÌÕÛÚɯÔÈÐÚɯÈÝÌÊɯÓÌɯÊÙÐÛöÙÌɯËÌɯÓÈɯ

×ÙÖßÐÔÐÛõɯ ËɀÜÕÌɯ ÚÖÜÙÊÌɯ ËɀÈ××ÖÙÛɯ ËÌɯ ÚÜÉÚÛÈÕÊÌɯ ÛÖßÐØÜÌs : facteur de 

voisinage. 

 

 

Au sein du bassin versant, cette sous-fonction est développée dans les zones 

humides liées à la rivière du Querol et en aval de localités comme Porté-

Puymorens, Porta ou Latour-de-Carol. Ponctuellement il y a un enjeu fort 

ËÈÕÚɯÓÈɯÙÐÝÐöÙÌɯËÜɯ2öÎÙÌɯÌÕɯÈÝÈÓɯËÌɯÓÈɯ2ÈÐÓÓÈÎÖÜÚÌɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÌÕɯÈÝÈÓɯËÌɯ#ÖÙÙÌÚȮɯ

Angoustrine -Villeneuve -des-Escaldes et Err.  

Facteur de 

Voisinage  
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Le bilan de la fonction biogéochimique a été définie, en Comité Technique, 

avec la pondération des différentes sous-fonctions présentée dans le tableau 

suivant . Le résultat est également présenté sur la carte ci-après. 

Tableau 5: /ÖÕËõÙÈÛÐÖÕɯÜÛÐÓÐÚõÌɯ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÐÓÈÕɯËÌɯÓÈɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯbiogéochimique 

 

Fonction biogéochimique  

Stockage de 
carbone 

Régulation 
de toxiques  

Régulation  de 
nutriments  

40% 40% 20% 

5Üɯ ØÜÌɯ ÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÙõÎÜÓÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÕÜÛÙÐÔÌÕÛÚɯ ×ÈÙɯ ÓÈɯ ÔõÛÏÖËÌɯ

ÎõÖÔÈÛÐØÜÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÛÙöÚɯ×ÙõÊÐÚÌɯÚÜÐÛÌɯau manque du facteur qui mesure 

ÓɀÈÓÛÌÙÕÈÕÊÌɯ ËÌÚɯ ÊÖÕËÐÛÐÖÕÚɯ ÈõÙÖÉÐØÜÌÚɯ ÌÛɯ ÈÕÈõÙÖÉÐØÜÌÚȮɯ ÚÈɯ ×ÙÐÚÌɯ ÌÕɯ

considération a été réduite à une participation à hauteur de 20 % dans le 

calcul du bilan de la fonction biogéochimique.  

 

Le résultat montre une attention spéciale au développement de cette 

fonction au secteur amont de Font-Romeu, les Mollères de Maura et Jaça de 

Mollet ainsi que la plaine alluviale de la rivière de Querol depuis Porté-

/ÜàÔÖÙÌÕÚɯÑÜÚØÜɀãɯ+ÈÛÖÜÙ-de-Carol.
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Carte 4 : Evaluation de la fonction biogéochimique des zones humides du bassin versant du Sègre  
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Fonction écologique 

En raison de leurs caractéristiques hydrologiques, les zones humides 

×ÌÜÝÌÕÛɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÙɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËɀÈÉÙÐÛÌÙɯËÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯ

rares ou menacées dans le sens où elles jouent un rôle essentiel dans 

ÓɀÈÊÊÖÔ×ÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯËÜɯÊàÊÓÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌ certaines espèces. 

/ÖÜÙɯõÝÈÓÜÌÙɯÊÌÛÛÌɯÍÖÕÊÛÐÖÕȮɯÐÓɯÌÚÛɯËÐÍÍÐÊÐÓÌɯËɀÈÝÖÐÙɯËÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯÕÈÛÜÙÈÓÐÚÛÌÚɯ

×ÖÜÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯ×ÙõÚÌÕÛÌÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÜɯÉÈÚÚÐÕɯÝÌÙÚÈÕÛɯËÌɯÓɀõÛÈÕÎɯ

de Canet-St-Nazaire. Ces données ne peuvent pas être utilisées car le 

manque ËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯãɯÌÕÑÌÜɯÈÜÙÈÐÌÕÛɯÓÈɯÔ÷ÔÌɯ

ÝÈÓÌÜÙɯËɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕȭɯ/ÖÜÙɯ×ÈÓÓÐÌÙɯÊÌÓÈȮɯÖÕÛɯõÛõɯÊÖÕÚÐËõÙõÚɯÈÜɯÚÌÐÕɯËÌɯÓÈɯ

méthode, les périmètres à statut reconnus pour leur biodiversité (ZNIEFF -

1, N-2000-SIC, Réserve Naturelle National e ÌÛɯ/ÓÈÕɯ-ÈÛÐÖÕÈÓɯËɀ ÊÛÐÖÕÚȺɯainsi 

que les habitats susceptibles de les abriter ȹÊÈÙÛÌɯËɀoccupation du sol du 

THEIA -CNRS de 2020).  

La carte de la fonction écologique présentée ci-après, met en évidence 

ÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯËÌɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌÚɯáÖÕÌÚ de tourbières 

ÌÛɯ×ÙÈÐÙÐÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËɀÈÓÛÐÛÜËÌɯËÜɯÚàÚÛöÔÌɯÓÈÊÜÚÛÙÌɯËÜɯ"ÈÙÓÐÛȮɯ%ÖÕÛ-Romeu, 

Porté-/ÜàÔÖÙÌÕÚɯÌÛɯÓÈɯÝÈÓÓõÌɯËɀ$àÕÌȭɯ 

 

Bilan des fonctions  

Concernant le bilan de fonctions, plusieurs scénarios selon différentes 

combinaisons et pondérations entre différents fonctions ont été débattu lors 

des réunions du COTECH (cf. annexe II). Le scénario sélectionné présente 

la combinaison suivante :  

 

Bilan de fonctions  

F. Hydrologique  F. Biogéochimique  F. écologique 

55% 10% 35% 

 

La Communauté de Communes Pyrénées-Cerdagne ainsi que le Comité 

3ÌÊÏÕÐØÜÌɯ ÖÕÛɯ ËõÊÐËõɯ ËɀÐÕÊÓÜÙÌɯ ÜÕɯ ×ÖÐËÚɯ ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯ ãɯ ÓÈɯ ÍÖÕÊÛÐÖÕɯ

hydrologique suivi de la fonction écologique. Cette décision vient de 

ÓɀÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌɯ×ÙÐÖÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÈàÈÕÛɯÜÕɯÙĠÓÌɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯ

maintien de la qualité et quantité de la ressource en eau au sein du bassin 

versant dans un contexte régional difficile de sécheresse et de pénurie ËɀÌÈÜȭ 

Le bilan de fonctions en prenant en compte cette pondération met en 

évidence des secteurs suivants à enjeu fort : 

V Système lacustre du Carlit :  +ÌÚɯÉÈÚÚÌÚɯËɀÌÕɯ"ÖÔÉÈÜȮɯ/ÓÈɯËÌɯ!ÖÕÌÚɯ

'ÖÙÌÚȮɯ$ÚÛÈÕàɯËÌÓɯ1ÌÊÖɯÌÛɯÌÕɯÈÔÖÕÛɯËÌɯÓÈɯÙÐÝÐöÙÌɯËɀ ÕÎÖÜÚÛÙÐÕÌ 

V Zones humides liées à la plaine alluviale de la rivière de Carol 

depuis Porté-Puymorens à Laour-de-Carol 

V 2ÌÊÛÌÜÙÚɯ×ÖÕÊÛÜÌÓÚɯËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯËÌɯÓÈɯÙÐÝÐöÙÌɯËɀ$àÕÌɯËÈÕÚɯÓÈɯ

Réserve Naturelle 
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Carte 5 : Evaluation de la fonction écologique  des zones humides du bassin versant du Sègre  



 

Plan de gestion stratégique des zones humides Bassin Versant du Sègre 

           Référence étude : 551-2412-PLGSZH-CCPyrénéesCerdagne-Saillagouse-VF      41 

  
Carte 6 : Bilan de fonctions des zones humides du bassin versant du Sègre  
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1.4. Menaces et pressions 

+ɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËÌɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯõÝÐËÌÕÊÌɯÓÌÚɯÔÌÕÈÊÌÚɯ

et les pressions pesant sur les zones humides du territoire du bassin versant 

du Sègre. Comme dans le cas des fonctions, deux approches ont été mises 

ÌÕɯĨÜÝÙÌ ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÙÌÚÚÐÖÕÚ : 

ü  ɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯdu bassin versant du Sègre 

ÌÛɯ×ÈÙÔÐɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯÏÜÔÐËÌÚɯËÌɯÓɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌ : les pressions et menaces 

concernées par ÓɀÈÙÛÐÍÐÊÐÈÓÐÚÈÛÐÖÕȮɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȮɯ ÓÈɯ ÍÙõØÜÌÕÛÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ÓÈɯ

pression agricole ont été évaluées par une méthode géomatique ; 

ü Sur les zones humides prioritaires visitées sur le terrain et qui font 

ÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÙõÚÌÕÛɯ×ÓÈÕɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯ

stratégique des zones humides : la pression ou menace est analysée « in 

situ ɌɯÈÍÐÕɯËɀõÝÈÓÜÌÙɯÚÖÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÚÜÙɯÓÌÚɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÈÓÐÛõÚɯËÌɯÓÈɯáÖÕÌɯÏÜÔÐËÌȭɯ

Cette information est utilisée p ar la suite pour la définition des action s. 

1.4.1. Types de pressions sur les zones humides 

Parmi les menaces les plus prégnantes que nous avons rencontrées, citons : 

ü La fermeture du milieu  surtout sur les prairies humides en tête de bassin 

avec des espèces arboricoles non caractéristiques des zones humides et 

parfois exotiques. Cela entraine non seulement une diminution de la 

ÍÖÕÊÛÐÖÕɯÏàËÙÖÓÖÎÐØÜÌɯ×ÈÙɯÓɀÈÜÎÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀõÝÈ×ÖÛÙÈÕÚ×ÐÙÈÛÐÖÕȮ et 

donc une perte potentielle de la ressource en eau stockée par la zone 

humide, mais aussi une altération de la fonction écologique due à la 

diminution des espèces hygrophiles héliophiles.  

ü Le développement de plantes invasives qui a pour conséquence une 

altération de la fonction écologique, les espèces végétales invasives 

supplantant certaines espèces végétales autochtones structurantes 

notamment au sein des ripisylves. Par ailleurs, le surpâturage des 

prairies humides ainsi que les aménagements anthropiques peuvent 

entrainer la colonisation de ces espaces par des espèces invasives. 

ü +ɀÜÚÈÎÌɯÈÕÛÏÙÖ×ÐØÜÌ des zones humides et notamment : 

V +ɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕȮɯplus particulièrement près des secteurs déjà 

artificialisé s au niveau des plaines alluviales du Querol (Porté-

Puymorens, Porta, Latour de Carol), du Rahur (Angoustrine), du 

Sègre (Saillagouse et $ÚÛÈÝÈÙȺɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ1ÐÉÌÙÈɯËɀ$ÙÙɯȹ$ÙÙȺɯpouvant 

occasionner une destruction des zones humides, une inaptitude à 

assurer des fonctions, une modification dans leur fonctionnement 

hydrologique, et une rupture de continuités  ; 

V +ɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌ globale qui ÓÐÔÐÛÌɯÓɀÌß×ÈÕÚÐÖÕɯÓÈÛõÙÈÓÌɯËÌÚɯ

écosystèmes alluviaux. Ainsi, les rivières et les fleuves du bassin 

versant ne se présentent parfois ×ÓÜÚɯØÜÌɯÚÖÜÚɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËɀÜÕɯÍÐÕɯÓÐÚÌÙõɯ

ÙÐ×ÈÙÐÌÕɯËɀÈÙÉÙÌÚɯbordant ÓÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ. +ÌɯËÙÈÐÕÈÎÌɯÌÛɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯ

agricole de certaines plaines alluviales empêchent le développement 

de prairies hygrophiles favorables à la biodiversité. Les activités 

agricoles peuvent également générer des pollutions de différentes 

natures, en fonction des pratiques culturales, mais les impacts sont 

plus directement liés au milieu aquatique, dans un premier temps  ; 

V Le drainage  des zones humides, qui a pour conséquence un 

abaissement du niveau de la nappe, et donc une perte de la capacité 

de stockage de la ressource en eau. De plus, il altère le fonctionnement 

hydrologique des zones humides et concoure à leur assèchement. Ce 

drainage va de pair avec la pression agricole car il est la prémisse qui 

ÌÚÛɯÙÌØÜÐÚÌɯÈÝÈÕÛɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÓÈ culture  ; 

V Le pâturage intensif qui peut amener à une eutrophisation  du 

milieu , ÜÕÌɯËÐÔÐÕÜÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯÏàÎÙÖ×ÏÐÓÌÚȮɯÜÕɯ

risque de sur-piétinement et ËɀõÙÖÚÐÖÕɯ ËÜɯ ÚÖÓɯ ÈÐÕÚÐɯ ØÜɀÜÕÌɯ

contribution à la propagation de  certaines espèces exotiques ; Ce type 

de pâturage, essentiellement bovin mais aussi équin dans certains 

secteurs, a été observé par exemple dans les tourbières de haute 
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montagne de la Serra de les Ribes en amont du Lac des Bouillouses 

ou celles situées à la Coma de Mollet (Font-Romeu) ; 

V La fréquentation humaine  qui peut occasionner des piétinements et 

des pollutions des zones humides autant dans les zones humides en 

tête de basin (randonneurs) comme dans les plaines alluviales près 

des habitations. La fréquentation peut se traduire par le simple 

piétinement de la zone humide, la présence de déchets ou même le 

stationnement de véhicules dans certaines zones sensibles pour le 

fonctionnement de zones humides. De plus, certaines activités 

ludiques ou touristiques présentes à proximité , ÖÜɯãɯÓɀintérieur des 

zones humides, peuvent altérer le cycle biologique de certaines 

espèces patrimoniales ; 

V Lɀaltération du fonctionnement hydrologique pour la mise en place 

dɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÏàËÙÖõÓÌÊÛÙÐØÜÌÚɯÌÕɯÏÈÜÛÌɯÔÖÕÛÈÎÕÌȭɯ"ɀÌÚÛɯÓÌɯÊÈÚɯ×ÈÙɯ

exemple du barrage situé au lieu-dit  « Sola de Cortal Rosso » situé sur 

la commune de Porte-/ÜàÔÖÙÌÕÚɯØÜÐɯÐÕÍÓÜÌÕÊÌɯÚÜÙɯÓɀÈÓÐÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯÌÕɯ

eau des zones humides situées en aval sur des replats du Rec de 

Cortal Rosso; 

V Le changement climatique  qui apporte comme conséquence une 

diminution de la ressource en eau au sein du bassin versant. Un 

ÌßÌÔ×ÓÌɯÊÖÕÚÛÈÛõɯÌÚÛɯÓɀÈÉÚÌÕÊÌɯ×ÙÖÓÖÕÎõÌɯËɀÌÈÜɯËÈÕÚɯÓÌɯÓÐÛɯÔÐÕÌÜÙɯËÌ 

certains ÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ des Pyrénées Orientales. LɀÐÕÛÌÕÚÐÛõɯËÌɯÊÌɯÍÈÊÛÌÜÙɯ

ÕõÎÈÛÐÍɯÌÚÛɯÈÔÌÕõÌɯãɯÚɀÈÊÊÙÖćÛÙÌɯËÈÕÚɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÚÊõÕÈÙÐÐɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌÚɯËÜɯ

&($"ɯ ȹ&ÙÖÜ×Ìɯ ËɀÌß×ÌÙÛÚɯ ÐÕÛÌÙÎÖÜÝÌÙÕÌÔÌÕÛÈÓɯ ÚÜÙɯ ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÜɯ

climat) concernant le Bassin Méditerranéen et relatifs au Changement 

climatique, et ce, même dans ÓɀÏà×ÖÛÏöÚÌɯÐÔ×ÙÖÉÈÉÓÌɯËɀÜÕɯÈÙÙ÷ÛɯÛÖÛÈÓɯ

des émissions de GES (Gaz à effet de serre) dès maintenant. 

Ci-après, nous proposons quelques illustrations  photographiques de ces 

menaces. 
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1. Espèces invasives (Seneçon du cap) à Angoustrine -

Villeneuve -des-Escaldes 

2. Fermeture des milieux à « Coma de Mollet  » à Font-

Romeu 

3. Pression urbanistique près d ɀÜÕÌ zone humide de pente 

avérée selon le critère pédologique à Targa sonne 

   

4. Activité agricole sur des zones humides de la plaine 

alluviale du Querol à Latour -de-Carol  avérées au regard 

du critère pédologique  

5. Fossé de drainage sur les parcelles agricoles de la plaine 

alluviale du Querol à Latour -de-Carol  

6. Surpâturage sur les pelouses subalpines mésohygrophiles 

à la Serra de les Ribes (Angoustrine)  
































































































































































































































































































































































































































